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COXMERÇANT. — FEMME. — PRÉLÈVEMENT. — REPRISES. 

En admettant que, suivant le dernier état de la juris-

prudence de la Cour de cassation, la femme commune 

ait, dans les cas ordinaires, le droit d'exercer le prélève-

ment de ses reprises à titre de propriétaire à l'exclusion 

des créanciers de la communauté, il en est autrement 

fa le cas de faillite. La femme du commerçant ne peut 

exercer le prélèvement de ses reprises que dans la limite 

et avec la restriction établies par l'art. 560 du Code de 

commerce. Elle ne peut invoquer l'application des arti-

cles^, 47 L et 472 du Code Napoléon. L'article 560 du 

Ude de commerce permet bien à la femme de reprendre 

en nature lés effets mobiliers qu'elle s'est constitués en 
lede Pmage ou qm lui sont advenus par succession ou dona-

im entre vils ou testamentaire, mais à condition qu'ils'ne 

__ «ont pas entrés en communauté et que l'identité en sera 

è
 prouvée par inventaire ou tout autre acte authentique Si 

m
. « conditions manquent, comme dans l'espèce, le prélè-

vement n a pas lieu. 
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 d'indemnité. — Cour impériale de Paris (l

re 

1 ) • Séparation de corps; garde et éducation de l'en-
if rit issu du mariage. — Tribunal civil de la Seine (V

e 

\ \ ; Arbitrage forcé; déport d'un des arbitres; deman-

de en dommages-intérêts. _ — Tribunal civil de Rouen 

U"ch.): Demande en pétition d'hérédité; succession de 

^50 000 fr. réclamée par le descendant de religionnai-

res
 français établis en Angleterre à la suite de la révo-

cation de t'édit de Nantes. 

jjjr/ci CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

Vch.)
:
 Entraves à la liberté du culte catholique à 

l'occasion d'un convoi funèbre; six prévenus. — Tribu-

nal correctionnel de Beauvais : Homicide par impru-

dence; un pari de buveurs; homme asphyxié par l'eau-

de-vie. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

ont été vendus avec le moulin et comme en étant une dé-
pendance nécessaire? 

L'acte passé entre quelques-uns des riverains fdu canal 

exerçant la profession de tanneurs et le génie militaire, 

en 1775, et par lequel il avait été permis aux premiers 

d'opérer le détrempage de leurs cuirs dans le canal, per-

mission dont ils ont touiours usé, a t.-il pu être considéré 

par l'autorité judiciaire, sans empiéter sur le pouvoir ad-

ministratif, comme une simple soumission dépourvue du 

caractère synallagmatiqiie, et, par suite, comme ne con-v 

férant sur ledit canal et sur ses bords aucun droit de ser-

vitude, mais seulement une jouissance de pure tolérance 

et toujours révocable? 

L'arrêt de la Cour impériale de Metz, qui s'est pronon-

cé affirmativement sur ces diverses questions, a été dé-

féré à la Cour de cassation, pour violation des lois relati-

ves à la séparation des pouvoirs. Le pourvoi a soutenu 

que l'arrêt ne s'était pas borné à appliquer les actes ad-

ministratifs de l'an II et de 1775, qu'il les avait interpré-

tés malgré la défense expresse des lois des 24 août 1790 
et 28 pluviôse an VIII. 

La Cour a admis la requête en cassation au rapport de 

M. le conseiller Poultier et sur les conclusions contraires 

du même avocat-général; plaidant M
e
 Paul Fabre, pour 

le sieur Donau. 

CONTRAINTE PAR CORPS. DURÉE. — FIXATION. — PREUVE. 

— DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui, en matière civile, a prononcé la contrainte 

par corps et n'en a pas fixé la durée, viole l'article 7 de la 

loi du 17 avril 1832. 

Celui qui s'est chargé gratuitement de deux lettres et de 

les remettre à leur adresse peut, en cas de perte, être dé-

claré responsable des valeurs qu'elles renferment ; mais, 

lorsqu'il ne reconnaît pas l'existence de ces valeurs, c'est 

à ceux à qui elles appartiennent et qui en fixent la quotité 

à une somme excédant 150 francs (10,000 fr. dans l'es-

pèce) à prouver leur assertion autrement q ie par la preuve 

testimoniale. Celui auquel les lettres ont été remises ne 

peut être condamné au paiement de la somme réclamée, 

lorsqu'il n'existe ni titre ni commencement de preuve par 

écrit du fait allégué. L'arrêt qui repousse cette exception 

doit du moins la motiver. 

Admission, au rapport de Me conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Hérold, du pourvoi du sieur Dandeville contre 

un arrêt de la Cour impériale de Bouen du 9 juillet 1856. 

ERRATUM. A la Â" ligne du Bulletin de la chambre des re-
quêtes du 18 août, lisez : rie s'expliquerait pas, au lieu de : 
ne s'appliquerait pas. 

COUB DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 août. 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. MOYENS DE NULLITÉ. — DÉLAI POUR 

LES PROPOSER. — DÉMENCE DU SAISI. ' 

Quelque absolue que soit, en règle générale, la disposi-

tion de l'article 728 du Code de procédure civile, aux ter-

mes de laquelle, en matière ae saisies-immobilière, les 

moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la 

procédure qui précède la publication du cahier des charges, 

devront être proposés, à pejne de déchéance, trois jours 

au plus tard avant cette publication, elle reçoit exception 

en cas de fraude. 

Spécialement, une saisie-immobilière poursuivie en ver-

tu d'un jugement par défaut, et suivie d'une adjudication 

au profit du poursuivant, suit le sort de ce jugement, et 

tombe avec lui, lorsque ledit jugement, bien qu'acquiescé 

en apparence, vient à être rétracté par le motif qu'il a été 

obtenu contre une partie notoirement en état d'aliénation 

mentale, et que c'est sous l'empire d'une violence exercée 

contre elle par le poursuivant que ladite partie saisie a 

acquiescé au jugement. La rétractation du jugement, pro-

noncée sur la demande du tuteur de la partie saisie, dont 

l'interdiction a été prononcée depuis la saisie, a pour effet 

d'annuler la saisie et toutes ses conséquences, tant à l'é-

gard de l'adjudicataire, auteur de la fraude, qu'à l'égard 

de tous ses ayants droit. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Laborie et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général Sévin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 13 mars 

1855, par la Cour impériale de Biom. (Arnauld contre Co-

hade. Plaidants Mcs Costa et Christophle.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE » UTILITÉ l'I'BLFQUE. — LOCATAIRE £ 

OU FERMIER. DEMANDE D'INDEMNITÉ. -

Le locataire ou fermier d'un immeuble frappé d'expro-

priation pour cause d'utilité publique qui n'a pas reçu les 

notifications prescrites par la loi, et que le propriétaire n'a 

pas fait connaître à l'administration expropriante dans la 

huitaine de ladite notification, ne peut se présenter utile-

ment devant le jury pour recevoir une indemnité. (Art. 21, 

37 et 38 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Sé-

vin, d'une décision rendue, ie 30 avril 1856, par le jury 

d expropriation de l'arrondissement de Saint-Etienne. 

(Chemin de fer de Lyon contre Delay. Plaidant Me Paul 

Fabre.) 

COUB IMPÉBIALE DE PABIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du l9 août. 

SÉPARATION DE CORPS. GARDE ET ÉDUCATION DE I.'ENFANT 

ISSU DU MARIAGE. 

L'aïeul de l'enfant issu d'un mariage suivi de jugement de 
séparation de corps ne saurait demander à se charger de 
la garde et de l'éducation de cet enfant qu'autant que la 
moralité du père, qui résisle à cette demande, serait de 
nature à compromettre l'avenir de l'enfant. 

M° de Kermarec, avocat de M. le commandant T. d'A.., 

expose les faits suivants : 

En 1816, M. T... a épousé M11' P... ; 2,000 francs de rente 
devaient être payés à l'épouse par M. et Mme P..., ses pere et 

mère. En 18pl, une jeune frlleestnée de cette union ; MmeT... 
s'était déjà livrée, dans diverses garnisons où elle avait suivi 
son mari, à un dévergondage de mœurs attesté par une cor-
respondance des plus explicites. Aussi, dès 1852, la séparation 
de fuit se réalisa. En 1853, des relations adultères de Mn" T... 
amenèrent une plainte de.son mari, et, au mois de juillet 185i, 
un jugement de police correctionnelle la condamnait à un mois 
de prison; ce jugement fut confirmé, sur l'appel, en août 
1854. La demande en séparation était inévitable. M. T... fit 
prononcer cette séparation par jugement du 13 janvier 1855. 
Il avait été convenu que, sur les 2,000 francs de rente, 1,000 
francs resteraient à \i

m
" T..., et les autres 1,000 francs seraient 

remis à M. T..., à qui le Tribunal commettait la garde de sa 
jeune fille. Cette enfant était alors auprès de M. et M"" P... : 
M. T... la réclama; on répondit évasivement en alléguant cpie, 
pour sa santé, elle serait mieux chez son aïeul et son aïeule, à 

leur campagne de Bourguignon, près Laon. Après avoir pa-
tienté quelque temps, M. T... devint plus exigeant, se fit re-
mettre son enfant et la confia à sa sueur, ancienne institutrice, 
qui demeurait à Paris. 

Cependant, au mois de février 1854, au mois de décembre 
de la même année, deux enfants étaient nés de Mmc T... Son 
mari les désavoua, et ce desaveu fut judiciairement admis. 

Enfin, M. T... a demandé à sa femme de contribuer à la 
pension alimentaire nécessaire à la jeune fille légitime; il a 
appelé eijhdtsçJaration de jugement commun M. et M"" P..., 
comme déUîéurs de la rente de 2,u0Û fr. M. et Mmf P..., se mé-
prenant sur leur droit et leur position dans l'instance, où ils 
n'étaient appelés que comme des tiers, ont conclu à ce que 
l'enfant leur fût confié, s'engageant à ne rien demander à 
personne pour les frais qu'elle pourrait occasionner. Sans 
doute, un père ou une mère auraient pu faire une offre sem-
blable, dans la vue de se soustraire à l'obligation légale de 
fournir la pension; mais M. et M1"" P... ne pouvaient, eux, 
s'autoriser, à ce point de vue, des dispositions de l'art. 211 
du Code Napoléon. 

Et, cependant, le Tribunal de première instance de Paris a 
rendu, le 13 juin 1855, le jugement suivant : 

, « Le Tribunal, 

« En ce qui touche l'intervention des époux P..., 
« En la forme : 
« Attendu qu'ils sont appelés dans l'instance pour voir dé-

clarer commun avec eux le jugement à intervenir contre la 
femme T... d'A..., à être condamnés directement au paiement 
de la somme qui sera déterminée, à prendre sur la pension 
par eux payée à leur fille; 

« Qu'ils ont droit de prendre des conclusions; que leur de-
mande tendante à prendre soin de l'enfant est une réponse, du 
reste, à la demande; 

« Au fond : 

« Attendu que si le plus grand respect est dû à la puissan-
ce paternelle, ce respect doit cependant plier devant l'intérêt 
de l'enfant; 

« Que T... ne peut personnellement s'occuper de sa fille, et 
qu'il est obligé, à raison de ses fonctions, de la confier à des 
tiers; 

« Que personne ne présente plus de garantie, sous le l'ap-
port de la fortune, de l'affection et de la moralité, que les 
époux P..., grand-père et grand'mère de l'enfant; 

«QueT... l'a reconnu lui-même, en laissant sa fille chez 
eux pendant cinq années; 

« Qu'il n'existe pas de motifs pour ne pas continuer cet état 
de choses; 

n En ce qui touche la demande en pension alimentaire for-
mée contre la femme T... : 

« Attendu que cette demande est formée .en vue des besoins 
de l'enfant; que les époux P... offrant de la prendre chez eux 
et de la soigner sans aucune indemnité, la demande devient 
sans objet; 

« En ce qui touche les 400 fr. : 
« Attendu qu'ils ont été avancés à titre de provision sur 

une instance en désaveu dans laquelle la femme succomba; 
qu'il est juste qu'e'lle en opère la restitution; 

« Attendu, toutefois, que la situation de fortune de la dé-
fenderesse est telle, qu'un délai est nécessaire ; 

« En ce qui touche les 43 fr. 30 c, frais de la liquidation : 
« Attendu qu'encore bien que la femme ait renoncé et que 

ses reprises ne consistaient que dans la pension faite par ses 
père et mère, il n'était pas sans intérêt pour l'une et l'autre 
des parties de faire sonstater authentiquement cette situation; 

« Beçoit les époux P..., intervenants dans l'instance ; 
« Leur donne acte de ce qu'ils offrent do se charger de leur 

petite-fille et de tous les-soins qui peuvent lui être nécessai-
res, sans exiger une rétribution quelconque des sieur et dame 
T..., et de laisser T... venir voir sa fille chez eux quand il le 
voudra et tout le temps qu'il le désirera; 

« Ordonne que l'enfant sera mise à leur disposition dans la 
quinzains de la signification du présent jugement, à la charge 
par eux d'en prendre soin dans les termes de leurs offres; dit 
qu'il n'y a lieu de prononcer sur la demande en pension ali-
mentaire faite par T... contre sa femme; 

« Condamne la femme T... à restituer à T..., son mari, la 
somme de 400 fr. en quatre paiements égaux de chacun 100 
fr., de trois mois en trois mois, à partir de la signification du 
présent jugement ; 

« La condamne également à remboursera son mari la som-
me do 43 fr. 30 c, pour frais de liquidation; 

Compense les dépens entre les parties. >> 

M. T... est appelant de ce jugement. De graves raisons, 
ajoute l'avocat,ne lui ont pas permis d'en souffrir l'exécution. 

M. le premier président : Où est l'enfant? 
M' de Kermarec : Auprès de son père, depuis cinq mois... 
M. le premier président : Voyons l'intimé. 
M' Armand, avocat de M. et If*4»..., expose que la jeune 

fille est restée chez son aïeul et son aïeule pendant que les 
époux T... étaient à Bourbonne, en 1832, et que ceux-ci, à 
leur retour, ne l'ont pas redemandée; il ajoute que M. T..., en 
partant la même année pour l'Afrique, eut le tort de laisser sa 
femme à Paris, et de ne pas prévoir les dangers que courait 
celle-ci, dangers réalisés, et suivis d'une condamnation pour 
adultère. Jusqu'en 1853, dit encore M' Armand, M. T... n'a 
pas pensé à demander sa fille, il ne l'a reprise qu'au mois 
d'août de cette même année. Lorsqu'en juin 1855, M. et M"" 
P..., venus à Paris pour voir l'Exposition^ lui demandèrent 
s'ils'devaient lui amener sa fille, la réponse de M. T... fut 
brusque et peu polie. S'il est vrai qu'à la suite de la liquida-
tion pour lui peu favorable, faite après la séparation de corps, 
il ait réclamé son enfant avec insistance, il a déclaré néan-
moins, même alors, au procureur impérial, qu'il ne voulait 
cette enfant que pour peu de temps. Cependant, lorsque M. 
P.., a rappelé cette promesse, sa demande judiciaire a été ac-
cueillie par une lettre d'injures, bientôt suivie de la demande 

en pension alimentaire. 
L'avocat, en soutenant le jugement attaqué, fait observer 

que MIle T..., sœur de l'appelant, n'a qu'un revenu de 3 ou 
400 fr., et que M. Adolphe T..., son frère, est employé aux 
appointements de 3,000 fr. seulement, et que le commandant 
T..., lui-même, n'aque sa solde; c'est en quelque sone.la gène, 
et cette gène est avouée dans la correspondance de la sœur 
avec le frère. D'autre part on lit, dans une lettre de M. T..., à 
propos de la jeune fille : « Quoique l'enfant soit l'enfant de 
ma femme, cependant elle porte mon nom, et cela me suffit 
pour la réclamer... » Quelle tendresse peut attendre cette en-

fant de la part de son père? 
M. et Mme P... sont parrain et marraine de la jeuîïe-

ils jouissent à Laon et à Bourguignon, leur maison de campa-
gne, d'une grande considération, d'une fortune de 100,000 fr. 
à 200,000 fr.; M. P... est fils d'un ancien général du premier 
Empire, et M"" P... est fille d'un ancien ministre du roi de iNa-
ples à la même époque. 

M1* Dessaut, avocat de M'"" T..., se borne à prendre des 

conclusions pour demander acte de ce que M. T... a dé-

claré renoncer à la demande en pension alimentaire. 

M. Saillard, substitut du procureur-général impérial : 

Il nous paraît impossible quelejugement ne suit pas infirmé. 
W. T..., disposé à prendre prochainement sa retraite, annonce 
qu'il habitera avec sa sœur, personne fort honorable et très 
apte à se charger de l'éducation de sa jeune nièce. Peut-être y 
aurait-il pour l'enfant plus d'aisance et de bien-être auprès de 
M. et M"" P... ; mais il est des considérations plus graves, des 
principes de morale et de bonne conduite plus essentiels ; et 
on ne peut oublier que ce sont M. et M-"1* P... qui ont élevé 
M'"" T..., dont l'existence a été semée d'incidents si fâcheux. 

Conformément aux conclusions de ce magistrat, 

« La Cour, 
« Considérant que T... d'A... puise le droit qu'il exerce non» 

seulement dans la loi, mais encore dans le jugement qui a pro-
noncé la séparation de corps entre lui et sa femme ; 

« Que la puissance paternelle, fondement et sauvegarde de 
la famille, ne peut subir de restriction qu'autant qu'il est éta-
bli d'une manière irrécusable que la conduite du père serait 
de nature à compromettre l'avenir de l'entant; 

« Que la moralité de T... n'est pas même attaquée; 
« Considérant, d'ailleurs, que T... ne demande plus que la 

femme T... contribue dans la mesure de sa fortune aux be-
soins de l'enfant; 

« Infirme, et maintient T... d'A... dans la garde delà jeune 
fille issue de son mariage ; en conséquence, déclare les époux 
P... non recevables en leur demande, donne acte à la femme 
T... d'A... de ce que T... ne demande plus qu'elle contribue 
aux besoins de l'enfant ; 

« Condamne la femme T... et les époux P... aux dépens de 
première instance et d'appel. » 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Cislain de Bon tin. 

Audience du 19 août. 

ARBITRAGE FORCÉ. DÉPORT D'UN DES ARBITRES. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Les arbitres forcés étant de véritables juges, ils ne pour-
raient être actionnés par les parties pour les actes par 
eux faits dans l'exercice de leurs fonctions que par- la 
voie de la prise à partie. 

Le sieur D... a demandé la dissolution d'une société-

formée avec le sieur M... pour l'exploitation d'un établis-

sement de commerce de tapisserie. Il indiqua pour son 

arbitre M. J... 

Par exploit du 11 janvier 1856, M. M... proposa de lais-

ser au Tribunal de commerce le choix de trois arbitres. 

M. D... n'ayant pas voulu accepter ce mode de procéder, 

M. M..., pour satisfaire aux prescriptions de la loi, dési-

gna pour son arbitre un sieur F... Le Tribunal nomma un 

troisième arbitre, M. C... 

Après la constitution du Tribunal arbitral, M. M... se 

rendit lui-même reconventionnellement demandeur en dis-

solution de société. On plaida devant les arbitres les 13 et 

19 février, et la cause était indiquée pour la continuation 

des ploidoiries au 22 février, lorsque M. J..., arbitre dé-

signé par M. D..., déclara verbalement se déporter. 

M. M... assigna alors M. J... en paiement de 25,000 fr„ 

de dommages-intérêts, si mieux il n'aimait reprendre ses 

fonctions. M. J... fit signifier un acte par lequel il déclarait 

être prêt à connaître des difficultés intervenues entre les 

associés. L'arbitrage fut en conséquence continué, et le 

procès-verbal constata que, le 23 avril dernier, les trois 

arbitres réunis en la chambre syndicale, après en avoir 

délibéré, avaient rendu leur sentence, à laquelle M. J... 

aurait refusé d'apposer sa signature. 

La sentence fut déposée et revêtue de l'ordonnance 

d'exeqnatur du président du Tribunal de commerce. 

Le 26 avril 1856, M. J... fit signifier au greffe de ce 

Tribunal une protestation dans laquelle il déclare : 

« Qu'il vient d'apprendrequ'unacte qualifiéjugementarbitral 

et signé par MM. C... et F..., et statuant sur des contestations so-
ciales entre un sieur D... et un sieur M..., vientd'être déposé au 
greffe du Tribunal de commerce de la Seine; qu'ayant été, par 
le choix des parties, confirmé par un arrêt de la Cour impériale, 
désigné pour composer un Tribunal avec les sieurs C... et F..., 
il n'a pas signé cette prétendue sentence, et qu'il proteste con-
tre cet acte et contre la qualification qui lui a été donnée pas-
ses coarbitres, et entend consigner ici et faire annexer, au be-
soin, audit acte les protestations que ses coarbitres ont refusé 
de laisser insérer au procès-verbal d'arbitrage; que cette pro-
testation est fondée sur ce que MM. C. et F... ont délibéré à 
plusieurs reprises seuls et hors sa présence ; que l'un et l'autre 
ont refusé de prendre les observations de lui, J..., et que les 
pièces du procès ayant été par lui demandées pour éclairer sa 
religion, elles lui ont été refusées formellement par ses coar-
bitres; que c'est donc sans délibération commune et avec une 
opinion préconçue et déterminée par des influences en dehoiv 
du procès que ses coarbitres ont, sans lui et sans son con-
cours, tenté de rendre une sentence, laquelle, indépendam-
ment de ce vice de forme, renferme la violation du contrat de 
société, violation contre laquelle il a vainement essayé de pro-
tester; qu'il entend consigner ici le motif de son refus de li-
gner un acte à la délibération duquel il n'a pas concouru, et 
qui a été préparé et fait en dehors de lui et sans observer au-
cune des convenances, aucun des usages qui sont de règle en 
pareille matière, sommant, en tant que de besoin, mondit 
sieur le greffier en chef d'annexer ladite protestation à l'acte 
déposé par M. C... » 

M. M... a posé des conclusions tendant à ce que la pro-

testation qu'on qu'on vient de lire fût déclarée nulle et à 

ce que M. J... fût condamné à 10,000 francs de domma-

ges-intérêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" de Jouy dans l'in-

térêt de M. M..., et Me Mathieu pour l'arbitre J..., a, sur 

les conclusions conformes de M. Pinard, substitut de M. le 

procureur impérial, rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les arbitres forcés remplissent les fonctions 
de juges ; qu'en cette qualité, ils ne peuvent être actionnés 
par les parties pour les actes par eux faits dans l'exercice de 
leurs fonctions que par la voie de la prise à partie ; 

« Attendu que la demande de M... contre J... est fondés 
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tant sur le fait du déport de celui-ci que sur la protestation par 

lui signifiée au greffier du Tribunal de commerce ; 
« Attendu que le déport de J... est un acte de ses fonctions 

déjuge; qu'il était dans l'exercice de ses fonctions lorsqu'il 

s'est déporté ; 
« Attendu qu'il en est de même de la protestation; que si 

cette protestation a été faite sans droit, elle a été faite avant 

même le dépôt de la sentence au greffe; qu'ainsi elle l'a été 
par J .., en qualité de juge et à une époque où cette qualité 

subsistait encore en sa personne; 
« Qu'il résulte de ces laits que M. . ne peut agir contre 

J... que par la voie de la prise à partie ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare M... non recevable dans sa demande, l'en, déboute 

ej le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Lizot. 

Judiences des 20, 21, 27, 28 mai, 3, 4, 10, 11 juin, 2, 3 

juillet, Set août. 

DEMANDE EN PETITION D'HÉRÉDITÉ. SUCCESSION DE 350,000 

FRANCS RECLAMEE PAR LE DESCENDANT DE REL1GIO.NXAIRES 

FRANÇ \ IS KTAliLIS EN ANGLETERRE A LA SUITE DE LA RÉ-

VOCATION DE L'EDIT DE NANTES. 

Une affaire importante par le chiffre des intérêts enga-

gés, curieuse par les souvenirs historiques qu'elle a rap-

pelés, vient d'être soumise au Tribunal civil de Rouen, qui 

lui a consacré onze audiences. 

Il s'agissait d'une succession opulente, recueillie pour 

la ligne paternelle, après le décès d'une dame Godetroy, 

morte au Havre, section de Graville, par une dame Lucet, 

octogénaire, demeurant à Rouen, jouissan^d'une modeste 

fortune d'environ 1,200 fr. de revenus, parente au neu-

vième degré delà de cujus; et, pour établir les qualités du 

demandeur, il a fallu traverser les siècles, remonter au 

temps où les préludes et les conséquences de la révoca-

tion de l'édit de Nantes, prononcée par Louis XIV, rem-

plirent la France de cruautés, de misères et de deuil, et 

forcèrent de nombreuses familles à émigrer sur un sol 

étranger, en abandonnant leur patrie et leurs biens, pour 

conserver leur culte en même temps que leur vie, leur sé-

curité et leur liberté. 

Mn,c Godefroy est décédéc le 5 avril 1848, sans héritiers 

directs, laissant une fortune de près de 700,000 fr., dont 

elle n'avait disposé par aucun acte de dernière volonté. 

Cette succession resta quelque temps vacante ; mais 

enlin, M""1 Lucet se présenta comme héritière au neuvième 

degré pour la ligne paternelle, en même temps que cer-

tains autres héritiers au même degré pour la ligne mater-

nelle. 
Leurs qualités furent reconnues, et les biens de la suc-

cession leur furent décernés en raison de leurs droits hé-

réditaires. Mme Lucei, dans toutss les opérations de la suc-

cession, fut représentée parles sieurs Bouquet Vincent, 

l'un cordonnier alors et l'autre épicier, beau-frère du pre-

mier. 
Lès valeurs considérables composant la partie de suc-

cession dont Mme Lucet s'était trouvée saisie ne restèrent 

pas longtemps dans les mains de celle-ci. Bouquet et Vin-

cent se les firent attribuer pour des prix minimes, dont 

une partie fut conservée par eux à titre d'honoraires pour 

leurs soins et démarches dans les intérêts de leur man-

dante, et l'autre, selon le demandeur, ne fut certainement 

pas pavée, si l'on considère la position de fortune des 

mandataires de Mrae Lucet au moment où les paiements 

sont censés avoir été effectués. C'est ainsi que 173,380 fr. 

de très-bonnes créances hypothéaires, des fermes situées 

à Saitit-Maclou et à Ecultot, un pavillon situé à Graville, 

une propriété sise à Montivilliers, passèrent à titre de ces-

sion, de donation et de vente, dans les mains des défen-

deurs. 
Pendant que tout cela se passait, des recherches acti-

ves étaient faites pour établir les droits d'un sieur Cam-

roux, négociant à Londres, à la succession de M'"° Gode-

froy, dont il prétendait être héritier dans la ligne pater-

nelle, au huitième degré. De nombreuses pièces établis-

sant la généalogie de ce dernier furent découvertes tant 

en Angleterre que dans diverses communes de l'arrondis-

sement du Havre, notamment Lintot, La Trinité-du-

Mont, Beuzevil!e-la-Grenier, Saint - Léonard, Fécamp, 

Saint-Jean-de-Folleville,Criquetot-rEsneval, Graville, etc., 

où les aïeux, tous protestants, de M"10 Godefroy, aussi 

protestante, avaient laissé des traces de leur existence 

par des actes de mariage, de baptême, etc. Camroux, au-

jourd'hui reconnu héritier par le Tribunal, assigna, dès-

lors, au commencement de l'année 1855, M",c Lucet et les 

sieurs Bouquet et Vincent, pour faire reconnaître ses 

droits héréditaires et les faire condamner à lui rendre 

compte, sous une contrainte de 400,000 fr., des biens 

recueillis par la première dans la succession de feu Mmo 

Godefroy. 

Quelque temps s'était à peine écoulé, que M"'" Lucet 

mourut sans enfants ni ascendants, ayant institué le sieur 

Bouquet son légataire universel, qualité que celui-ci n'ac-

cepta que sous bénéfice d'inventaire. Nonobstant le décès 

de M""! Lucet, Camroux n'en persista pas moins dans son 

action, et continua ses poursuites contre Bouquet et Vin-

cent. C'étaient en effet ses adversaires sérieux; ceux sur 

lesquels, s'il réussissait dans son procès, il pourrait re-

conquérir une bonne partie des biens auxquels il aurait 

droit. 
Mais, dès le début de l'affaire, au moment où Camroux 

avait voulu intervenir dans une contestation soulevée par 

les débiteurs des créances cédées par M"* Lucet à ses 

mandataires, lui, dont on avait été jusqu'à révoquer en 

doute l'existence,mais qui ne la manifesta que trop bienpour 

ses adversaires, avait rencontré un premier obstacle : on 

lui avait objecté sa qualité d'étranger, et demandé, de sa 

part, le dépôt à la recette générale d'une somme de 

20,000 fr. pour garantir le paiement des frais de l'instan-

ce, dans le cas où son action serait mal fondée. Le Tri-

bunal accueillit les prétentions des défendeurs sur ce 

point, en réduisant toutefois à 3,000 fr. 1a somme qui de-

vrait être versée par Camroux, à titre de caution judica-

tum solvi. Cctfo somme fut versée, et l'on s'engagea de 

plus en plus clans le procès actuel. 

M' Paulmt'cr, avocat du demandeur, après avoir exposé les 
opérations effectuées primitivement pour le partage de la suc-
cession de la de cujus, a justifié la mise en cause de Bouquet 
et Vincent, en attaquant le concert et les açtes qualifiés frau-
duleux au moyen desquels la majeure partie des biens de 
l'héritage de feu M11" Godefroy était passée dans leurs mains. 
En présence des faits articulés et justifiés, par le demandeur 
à cet égard-, >(' Paulmier n'a pas douté un seul instant que la 
question d'héritière apparente, laquelle seule aurait pu faire 
maintenir on possession des acquéreurs de bonne foi des biens 
de la succession de feu M""'Godefroy, ne dût être résolue contre 
Bouquet et Vincent, de telle sorte qu'il a dû passer à la justi-
fication des droits de son client comme héritier de la de cujus 

au huitième degré. 
Remontant à l'auteur commun de feu Um Godefroy et de 

Camroux, M« Paulmier a prouvé le mariage en 1660, au tem-
ple protestant de Lintot, d'un sieur Abraham levillain avec 
une demoiselle Marie Deschamps, et la naissance de ce maria-
ge d'une enfant élevée comme ses parents dans le culte pro-
testant, l'uis, pour expliquer la disparition de celle-ci, mariée 
à un nommé Gédéou Lesoif, protestant comme elle, lors de la 
révocation de l'édit de Nantes, il rappelle les détails histori-
ques qui ont suivi cette malheuieuse époque. 11 montre le dur 
Louvois employant» tout son crédit pour convertir les protes-
tants, réclamant même pour le département de la guerre, qu'il 

dirigeait, la principale part dans l'anéantissement de l'héré-
sie ; il retrace ce moyen terrible de conversion connu alors 
sous le nom de dragon»adM,c'est-?-dire les cruautés affreuses 
et de toutes sortes que la soldatesque effrénée envoyée par 
Louvois dans les départements faisait souffrir, d'accord avec le 
clergé, aux hommes, aux femmes et aux enfants qui refusaient 
de renoncer à leur religion, et pour lesquels le séjour en Fran-

ce était devenu impossible. 
Un grand nombre de familles quittèrent donc leur patrie 

pour se réfugier en Angleterre, et celle d'Abraham Levillain, 
alors tisserand (en anglais weaver), fut du nombre en 1685, 
ainsi que cela est de notoriété à Beuzeville-la-Grenier, pays 
qu'il habitait. Alors une question s'est élevée : c'était, avec 
cslle de la légitimité du mariage d'un sieur Camroux, aïeul 
du demandeur, avec M"* Devaux, la question dominante du 

procès. 
Il s'agissait de reconnaître l'identité d'uneMarieLesoif, fille 

de Gédéon Lesoif et de Marie Levillain, laquelle aurait épousé, 

à Stepney, en Angleterre, un sieur Devaux. 
Quant à la naissance de Marie Lesoif deux ans environ avant 

l'émigration de ses parents, elle était constante? mais ses 
aïeuls étaient restés en France, et les défendeurs prétendaient 
qu'il n'était pas prouvé qu'elle eût suivi ses parents en Angle-
terre ; que Marie Lesoif, mariée à Pierre Devaux, était diffé-
rente de celle dont il était question au procès ; en un mot, 
que son identité n'était pas suffisamment démontrée. 

Indépendamment de cette considération, qui découle du 
sentiment de l'amour paternel même, que des parents, pour 

conserver leur foi, émigrant sur un sol étranger, n'auraient 
pas laissé leur enfant dans les lieux qu'ils étaient forcés de 
quitter, s'en trouve une autre plus puissante encore, a dit 11' 
Paulmier : ce sont les mauvais traitements auxquels étaient en 
butte alors les enfants des protestants, que l'on arrachait des 
mains de leurs parents pour les faire élever dans la religion 

catholique et romaine. 
Quant à la légitimité du mariage de Camroux, aïeul du de-

mandeur, avec Suzanne Devaux, les constatations des registres 
de mariage de l'église française de Londres dans Thread-
needle-street, relatives à la promesse de mariage entre les 
deux futurs, et les trois publications de/bans effectives ont été 
administrées comme preuve, ainsi qu'il est d'usage dans le 
pays; et aussi la qualification de veuve Camroux, donnée à 
Suzanne Devaux, après la mort de celui-ci, dans un acte au-
thentique. Toutes les autres pièces n'étant pas jugées par lui 
susceptibles de contestations sérieuses, M* Paulmier a consi-
déré sa démonstration comme faite et sa tâche remplie ; il a 
donc demandé que ses conclusions lui fussent adjugées. 

M" Lemarié, avocat des défendeurs, a fait tous ses efforts 
pour détruire la force des documents présentés par son adver-
saire pour prouver la généalogie du sieur Camroux. Il s'est 
appuyé surtout sur l'identité de Marie Lesoif, qu'il contestait, 
et contre laquelle il prétendait relever des présomftttons nom-
breuses tirées des pièces produites à l'audience, et aussi sur la 
légitimité du mariage de Jean Camroux avec Suzanne Devaux. 
Il a soutenu que les constatations des registres de mariage de 
l'église de Londres n'étaient pas suffisantes, qu'elles ne conte-
naient pas la preuve du mariago accompli, puisque, contraire-
ment à ce qui se passait toujours, en marge des trois publi-
cations de baris ne se trouvait pas le mot béni, et que, pour 
les autres arguments tirés des qualifications données dans 
d'autres pièces, ils étaient sans aucune force probante et de-
vaient être repoussés. D'ailleurs, a dit M* Lemarié, pour dé-
posséder mes clients, ce ne sont pas des présomptions, quel-
que graves qu'elles soient, que leur adversaire doit produire, 
c'est une preuve évidente, irréfragable, qu'il est dans l'impossi-

bilité de faire. 
J'attends donc encore cette preuve légale que, d'après les 

principes de notre droit, Camroux est bien héritier au hui-
tième degré de feu M"'e Godefroy, et suis persuadé qu'en son 
absence le Tribunal jugera que la voie suivie par nos adver-
saires est vicieuse et que leur action doit être rejetée. 

M. Boivin-Champeaux, substitut du procureur impé-

rial, dans ses conclusions, a estimé que l'action intentée 

par le sieur Camroux aux défendeurs était fondée ; il a 

été d'avis, en conséquence, que ses conclusions lui fus-

sent adjugées. 
Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la dame Godefroy, née Levillain, est décédéo 
le S avril 1848 ab intestat; qu'elle n'a laissé ni ascendants ni 
descendants; que sa succession a été recueillie pour moitié par 

la dame Lucet, née Lejeuiie, sa parente au neuvième degré 
dans la ligne paternelle, et pour l'autre moitié par Lucas et 
autres, ses parents au même degré dans la ligne maternelle; 
que Camroux, négociant à Londres, se prétend héritier de la 
dame Godefroy, comme étant son parent au huitième degré 
dans la ligne paternelle, et revendique la part héréditaire ap-
partenant à cette ligne; qu'il a dirigé son action contre la 
dame Lucet, qui l'a recueillie, et, en outre, contre Bouquet et 
Vincent, qui eh seraient détenteurs en majeure partie, en vertu 
d'actes intervenus entre eux et la dame Lucet ; que la dame 
l ucet est décédée le 12 mai 1855, dans le cours de l'instance ; 
que, par testament amhentique du 23 juillet 185", elle a insti-
tué Bouquet pour son légataire universel ; que celui-ci a ac-
cepté ce legs sous bénéfice d'inventaire, et se trouve défendeur 
à l'action en pétition d'hérédité et à la représentation de la 

dame Lucet; 
« Attendu, sur la qualité d'héritier de ^Camroux, qui doit 

avant tout être appréciée, parce que c'est sur elle que repose 
tonte son action, que la dame Godefroy était fille d'Abraham 
Levillain et de Marie Simon ; qu'Abraham Levillain était fils 
d'Ephraïm Levillain et de Marguerite Ilallavan, qu'Ephraïm 
Levillain était fils d'Abraham Levillain, qui serait l'auteur 
commun, et de Vtarie Descbamps; que ces trois premiers de-
grés, qui sont d'ailleurs justifiés, ne sont pas contestes; 

« Que Camroux prétend ensuite que du mariage d'Abraham 
Leviilain et de Marie Deschamps serait née Marie Levillain, 
qui aurait été sœur d'Ephraïm Levillain, et qui serait mariée 
à Gédéon Lesoif ; que de leur mariage serait née Marie Lesoif, 
qui aurait épousé Pierre Devaux, et. qui, de ce mariage, aurait 
eu trois enfants : Marie, Suzanne et Esther Devaux ; que Su-
zanne Devaux aurait épousé Jean-Simon Camroux ; que Jean-
Simon Camroux aurait épousé Mary West, et qu'enfin de leur 
mariage serait né Ferdinand-Richard Camroux, le demandeur, 
qui se trouverait ainsi a cinq degrés de l'auteur commun et à 
huit degrés de la dame Godefroy; que de ces cinq degrés, 
deux, les septième et huitième, sont reconnus ; que les trois 
autres, les quatrième, cinquième et sixième, sont contestés par 
des raisons de l'ait et de droit, ; 

« Sur le quatrième degré : attendu qu'il est prouvé qu'Abra-
ham Levillain et Marie D -schamps ont eu entre autres enfants 
une fille qui est née à Beuzeville, près Bolbec, le i<r février 
1665, qui a reçu le prénom de Marie, et qui a épousé, le >6 
janvier 1086, Gédéon Lesoif; que le fait de la naissance et du 
mariage est reconnu ; que le défendeur prétend seulement que 
les père et mère de Marie Levillain, qui était mineure de 
vingt-cinq ans, n'auraient pas donné leur consentement à son 

mariage, et que, par suite, ce mariage serait nul. 
« Mais, attendu que, sous l'ancien droit comme sous le droit 

actuel, cette nullité, qui était purement relative et non abso-
lue, ne pouvait être invoquée que par ceux au profit desquels 
elle avait été introduite ; que le défendeur serait par suite non 
recevable à s'en prévaloir; qu'il est, en outre, justifié que c'est 
sur la réquisition d'Abraham Levillain, père de Marie Levil-
lain, que le certificat, de publication de bans a été délivré, ce 
qui ne laisse aucun doute sur son consentement au mariage ; 
que la prétendue nullité doit, en conséquence, être écartée, et 
le quatrième degré admis comme établi ; 

« Sur le cinquième degré : attendu que le demandeur pro-
duit deux actes de l'état civil : l'un en date du 1er décembre 
1686, qui constat* la naissance de Marie Lesoif, fille de Gé-
déon Lesoif et de Marie Levillain; l'autre en date du-8 février 
1707, qui. constate le mariage, à Saint-Dunstan-de-Stepney, 
dans le comté de Middlcsex, de Marie Lesoif et de Pierre De-
vaux; que le premier de ces actes établit bien la filiation d'une 
Marie Lesoif avec Marie Levillain, et, par suite, avec Abraham 
Levillain, l'auteur commun; que le second se lie, en outre, au 
premier par une parfaite similitude des noms : que c'est une 
Marie Lesoif qui se marie à Pierre Devaux; mais que le nom 
de ses père et mère n'est pas indiqué dans son acte de ma^ 
riage, et que le défendeur prétend que cette Marie Lesoif n'est 
pas Marie Lesoif née le l" décembre 1686, du mariage de Gé-
déon Lesoif et de Marie Levillain; 

« Attendu que Marie Levillain et Gédéon Lesoif étaient pro-
testants ; qu'il est certain qu'après la révocation de l'édit de 
Nantes, ils ont quitté la France et se sont réfugiés en Angle-
terre, où ils ont eu plusieurs enfants; que Marie Lesoif, leur 

fille, née en France, n'avait, au moment où i's ont émigré, que 
de trois à quatre ans; que la cause de leur émigration et l'âge 
de cette entant, le seul qu'ils eussent alors, ne permettent pas 
de supposer qu'ils l'aient laissée en France, et qu'il est tout 
naturel de la trouver en Angleterre, où ils étaient eux-mêmes, 
contractant mariage, en 1707, à l'âge de vingt-et-un ans, avec 
Pierre Devaux, qui était, comme elle, protestant, religionnaire 
fugitif, et dont la famille, comme la sienne, était originaire de 
Normandie; que la circonstance que son mariage a été con-
tracté en Angleterre ne fait donc qu'ajouter à la preuve de son 
identité ; qu'en outre, la Marie, quelle qu'elle fut, mariée à 
Pierre Devaux, a eu au moins trois enfants : Marie, Suzanne 
et Esther, dont la naissance est établie par des actes de bap-
tême, les seuls qui servissent alors, tant en Angleterre qu'en 
France, à constater les naissances; qu'elles sont toutes les trois 
indiquées comme nées du mariage de Pierre Devaux et de 
Marie, sa femme, sans que le nom de famille de la mère soit 

rappelé; 
« Qu'en cela, ainsi qu'il en est justifié, leur acte de nais-

sance est conforme à ce qui se pratiquait en Angleterre à cette 
époque ; mais que, quand il y a preuve du mariage d'un P erre 
Devaux avec Marie Lesoif, quand dans ces actes de naissance 
on trouve le nom et le prénom d'un Pierre Devaux comme 
père, et le prénom de Marie comme mère, suivant un usage 
constant, il est également prouvé que celte Marie était bien 
Marie Lesoif; qu'en consultant ensuite ces actes dans leur 
partie religieuse, on voit que Marie Devaux a eu pour marrai-
ne Marie Lesoif, que Suzanne Devaux a eu pour marraine Su-
zanne Lévesque, et qu'Esther Devaux a eu pour marraine Su-
zanne Lesoif; que Marie Lesoif (Mnrie Levillain), marraine de 
Marie Devaux, était sa grand'mère; que Suzanne Lévesque 
(Suzanne Levillain), marraine de Suzanne Devaux, était sa 
grand'iante; que Suzanne Lesoif, mariée plus tard à Etienne 
Luya, était sa tante; que les trois familles Levillain, Lesoif 
et Devaux se trouvent ainsi réunies au baptême des trois tilles 
de Pierre Devaux et de Marie l esoif ; que ce n'est pas là l'effet 
du hasard, que c'est la preuve des liens de parenté qui exis-
taient entre elles, et que, quand ces liens de parenté se trou-
vent fixés dans leurs degrés avec une concordance parfaite par 
d'autres actes de l'état civil, il est impossible de douter que la 
Marie mère de Suzanne Devaux ne soit Marie Lesoif, fille de 

Marie Levillain et de Gédéon Lesoif; 
« (,'ue cette preuve n'est point affaiblie par les actes pro-

duits par le défendeur, et qui établissent qu'il a existé plu-
sieurs familles du nom de Lesoif et de Devaux, et même deux 
personnes du nom de Marie Lesoif, indépendamment de celle 
qui aurait épousé Pierre Devaux ; que l'une de ces Marie le-
soif n'aurait eu que quatre ans en 1807; que l'autre, qui ap-
partenait d'ailleurs à une famille catholique, est décédée peu 
de jours après sa naissance ; que c'est ce qui résulte d'un acte 
de décès produit par le demandeur, acte qui s'applique à cette 
Marie Lesoif, et non a Charles Lesoif, son frère jumeau ; que, 
quant à une Marie-Anne Lesoif, dont la naissance est consta-
tée au 29 septembre 1679, comme fille de Pierre Lesoif et de 
Madeleine Hébert, et à Anne-Olympe, dont la naissance est 
constatée au 3 septembre 1716, comme fi de d'un Pierre De-
vaux et de Marie-Anne, sa femme, te défendeur en a tiré la 
conséquence que cette Marie-Anne était la femme de Pierre De-
vaux , avec lequel elle se serait mariée à l'âge de trente ans, 
et que Anne-Olympe, sa fille, qu'elle aurait eue à l'âge de 

trente-neuf ans, était la sœur de Marie, de Suzanne et d'Es-
ther Devaux, et que, comme toutes le< quatre étaient filles 
d'une Marie-Anne, elles ne descendaient pas de Marie Lesoif, 
fille de Marie Levillain ; que toutes ces hypothèses sont inad-
missib'es en présence d'une Marie Lesoif dont l'existence est 
certaine, et qu'on trouve avec son seul prénom de Marie dans 
son acte de mariage , dans les actes de naissance de ses trois 
filles Marie, Suzanne et Esther Devaux, et jusque dans l'acte 
de mariage de Suzanne, l'une d'elles, avec Simon Camroux; 
que lui substituer une Marie-Anne, c'est remplacer ce qui est 
par ce qui n'est pas et créer une généalogie purement idéale, 

au mépris de celle qui existe; 
« Que, quant aux inductions que le défendeur a tirées de 

certains actes dans lesquels un Pierre Devaux a figuré, elles 
sont sans valeur, puisqu'a» peut faire encore admettre que 
dans les nombreuses t'ammes de Devaux il a pu exister un 
Pierre Devaux autre que celui qui a épousé Marie Lesoif; 

« Qu'enfin, et ce qui détruit toutes les suppositions présen-
tées par le défendeur, et spécialement celle de Marie-Anne 
comme mère de Suzanne Devaux, c'est qu'il n'en est pas une 
seule où il puisse rattacher les trois filles Devaux à la famille 
Levillain, à laquelle cependant elles sont jointes par leur acte 

de baptême: 
« Qu'enfin, en ce qui concerne les marques de Marie Lesoif, 

apposées au lieu de signature au pied de quatre actes, en 1685, 
1686, 1709 et et 1722, les deux premiers passés en France et 
les deux derniers en Angleterre; que le dernier de ces actes 
est l'acte de baptême de Gédéon Lesoif, petit-fils de Marie Le-
soif, née Marie Levillain, qui lui donnait le prénom de son 

mari, celui dé Gédéon; que la marque présente une grande 
ressemblance avec celle de l'acte de 1709, do sorte que la Marie 
Lesoif qui figurait dans l'acte de 1722 était Marie Lesoif, fille 
de Marie Levillain; c'est elle aussi qui figurait dans l'acte de 
1709, et qui, dans l'un et l'autre, présentait au baptême ses 
deux petits-enfants.; qu'à la vérité sa marque diffère de celle 
qu'elle avait faite sur les actes de 1685 et 1686, mais 
qu'il n'y a rien d'étrange à ce qu'une femme qui ne savait ni 
écrire ni signer, qui ne devait participer que bien rarement à 
dos actes qui pouvaient exiger sa signature, et qui remplaçait 
cette signature par une marque, ne l'ait pas faite semblable à 
vingt-trois ans d'intervalle, c'est-à-dire en 1686 et 1709 ; que 
la preuve du demandeur sur le cinquième degré reste donc 

entière ; 
« Sur le sixième degré : 
« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que Suzanne 

Devaux, mariée à Jean-Simon Camroux, était bien la fille de 
Pierre Devaux et de Marie Lesoif, fille de Marie Levillain; que 
le défendeur conteste la légitimité de son mariage, à raison 
de ce que l'acte de célébration n'est pas représente; mais 
qu'il est établi que les bans en avaient été publiés trois fois 
en mai 1817, et qu'il existe une lacune de plusieurs années 
dans les registres des mariages do la paroisse de l'Hôpital, à 
Londres, où ces publications avaient été faites, et que l'année 
1847 se trouve comprise dans cette lacune; qu'il est en outre 
prouvé qu'après le décès de Jean-Simon Camroux, son (ils 
étant mineur, l'administration de la succession fut confiée à 
sa veuve, qualification qui lui est donnée dans l'acte; qu'il ne 
paraît pas d'ailleurs que la légitimité de leur union ait jamais 
été contestée, non plus que celle de leur fils, Jean-Louis Cam-
roux; qu'enfin il faudrait admettre qu'après avoir publié leur 
mariage ils ne se seraient pas mariés; qu'ils auraient cepen-
dant continué à vivre ensemble; qu'ils auraient eu un enfant 
et auraient voulu qu'il restât enfant naturel; que toutes ces 
invraisemblances ne font que confirmer la preuve qui résulte 
et des actes produits par le demandeur et de la possession 
d'état, qui», par suite, le sixième degré de la généalogie se 
trouve établi, et que, les deux autres n'étant pas contestés, 
Camroux est héritier de la dame Godefroy au huitième degré; 
que la dame Lucet, qui ne l'était qu'au neuvième, perd en 

conséquence tout droit à la succession; 
« Sur la restitution de la succession : 
« Attendu qu'il y a lieu de rejeter la fin de non-recevoir op-

posée par Bouquet et Vincent ; que cette fin de non-recevoir, 
qui repose sur ce que Camroux n'aurait pu agir contre eux 
personnellement avant que sa qualité d'héritier eût été recon-
nue, n'était plus opposable, alors que dans leurs conclusions 
de qualités ils avaient conclu au fond que l'instance était de-
venue contradictoire et en état, aux termes de l'art. 343 du 
Code de procédure civile, et qu'ils n'ont pu se rendre défail-
lants pour prolonger le procès; , 

« Attendu, au fond, qu'il ne s'agit pas de savoir dans le 
procès actuel quels sont les droits de l'héritier apparent qui a 
possédé de bonne foi, ni ceux des tiers qui ont contracté avec 
lui, également de bonne foi ; que les actes qui sont intervenus 
entre la dame Lucet, Bouquet et Vincent, sont attaqués com-
me frauduleux ex utraque parte, et que tout prouve qu'ils le 

sont réellement; 
« Attendu que,' dès l'ouverture de la succession , Bouquet, 

cordonnier à Rouen, était devenu le mandataire de la daine 
Lucet; qu'il avait pour beau-frère Vincent, épicier, demeurant 

également à Rouen; que la dame Lucet n'était héritière qu'au 
neuvième degré; qu'il s'agissait d'une succession opulente, et 
qu'il était à craindre qu'il ne survînt un héritier égal ou plus 
proche en degré; que des mesures furent prises pour mettre 
la succession à l'abri do cette éventualité, mais de manière 
toutefois à ce que ce fût Bouquet et Vincent qui en profitassent; 
qu'une cession générale n'éiait pas praticable ; que, faite de 

bonne foi, elle pouvait être annulée; que, faite a 
foi, elle devait l'être certainement; qu'on'em
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série d'actes de donation, de cession et de ventes; » i 

se succédèrent pendant deux ans; qu'ils furent to^^^'W 
vaut le même notaire, et jusqu'à cinq dans un j
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multiplicité et les frais qu'ils occasionnaient lie' t,u6|^ 

comprendre que par la cause qui les déterminait
 p

^aurai^J* 
qu'on voulait atteindre ; que tantôt les prix sont st P8M«L| 
comptant ou d'avance 
honoraires dus 
l'administration 

,aiicc, que laïuoi us sont cempeiK' Kî 

à Bouquet pour les bons soins u
n
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de la fortune de la dame Lucet - n,' d°V 
que notamment, dans un acte de cession du 16 déce °K 'V' 
que Bouquet et Vincent conservent dans leurs main % 

me de 22,000 francs pour faire des constructions S Ulle V 
rain qu'ils vendaient, par contrat en date du mfw"P Uïv 
da 
actes 
la succession 
que fe surplus 
est fait ultérieurement 

.c°nsiP 
su"e, elle* 

me Lucet, alors plus que septuagénaire; qu'à I' -Su'>t 
tes, 232,000 francs de valeurs mobilières etimmoVr 1)6 

passent dans les mains de Bouquet et v-riii 
s est acquis à Bouquet par le testament S' 

« Que jamais fraude ne fut plus manifeste; n
u
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dirigée, il est vrai, que contre un héritier encore in "N 
qui était seulement possible; mais que, quand cet hér^'*''} 
produit et que son droit a été reconnu, c'est contre i • 'J 
fraude a réellement été exercée ; qu'il importe peu

 en

U' 
la dame Lucet, qui, par le fait, était aussi bien snnKN 
l'héritier, ait agi volontairement ou n'ait cédé qu'à H ^ 
gestions que son grand âge aurait rendues faciles • nn

0 
y a de ceitain, c'est qu'elle était capable, dans 
légale du mot; qu'elle doit, en conséquence, être 
comme ayant participé à la fraude ; que, par 
doit pas compte seulement de ce qui peut lui rester 

succession, non plus que Bouquet et Vincent ne doivent% ' 
seulement des bénéfices qu'ils auraient pu faire; quet^ 
semble sont responsables du concert frauduleux q

u
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entre eux pour dénaturer et absorber la succession 
doivent restituer à l'héritier, aux termes de l'article 

Code Napoléon, conjointement et solidairement, la toi f 
cette succession, telle qu'elle a été recuedlie par la dam 
cet; qu'il y a lieu enfin, pour le cas d'inexécution, ded V 

la contrainte acquise à titre de dommages et intérêts M* 
autoriser le recouvrement, même par corps, aux w 
l'article 1142 du même Code et de l'article 7 

17 avril 1832; 
« Par ces motifs, le Tribunal dit et juge que Ferdii 

chard Camroux est héritier, au huitième degré, deiaî 
Godefroy, née Levillain, dans la ligue paternelle ;' l'

enVl
 y 

conséquence, en possession de sa succession pour la pari", 

rente à cette ligne, et, statuant sur la demande eu resiiu 
sans avoir égard à la fin de non-recevoir oppossée pa,? 
quetet Vincent, don ils sont déboutés, annule, comme f 
duleux, les actes de vente, de donation et de transport i 
venus entre eux et la dame Lucet; 

« Condamne la dame Lucet, dans la personne de ]W 
son légataire universel sous bénéfice d'inventaire, et Boni 
ét Vincent personnellement, à rendre compte à Camroiu J 
jointement et solidairement, de toutes les valeurs mobile 

d'immobilières recueillies par la dame Lucet dans ladite» 
cession, et ce, sous contrainte de la somme de 337,000 fa 
qui sera acquise à Camroux à titre de dommages et infa 
faute d'exécution dans le mois du présent jugement, sans," 
soit besoin d'autres condamnations, le tout avec intérêts a-■ 
tir du jour de la demande; 

« Dit et juge qu'au même cas d'inexécution, le re 
ment des 337,000 fr. accordés à titre de dommages et intéri 
pourra être poursuivi, même par la contrainte par corps,eu 
Bouquet et Vincent; fixe la durée de la contrainte à dis a: 

« Ordonne la restitution de la caution judicalum soiw'J 
posée par Camroux à la caisse des consignations; 

« Dit et juge que Camroux n'a droit à aucuns domrm: 
intérêts pour les faux frais qu'il a pu faire pour justifia 
qualité d'héritier; le déboute de ce chef d'action; 

« Condamne Bouquet et Vincent, aux qualités susdite,! 

dairement aux dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

TBIBUNAL COBBECTIONNEL DE PARIS (6"cli.l 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 19 août. 

ENTRAVES A LA LIBERTÉ DU CCLTE CATHOLIQUE A LOCCii 

.D'CN COXVOI FUNÈBRE. — SIX PRÉVENUS. 

Le dimanche, 22 juin, le village de Clamart, qui 

brait sa fête patronale, a été un moment attristé par: 

désordre qui a profondément ému la population, M 

regrettent aujourd'hui non moins profondément car 

en ont été occasionnellement les auteurs. Ce désoii 

donné-lieu à une poursuite contre six habitants défi 

commune, sous la prévention d'avoir, le '22 juin, rff 

ou interrompu les exercices du culte catholique M 

troubles et désordres causés dans le lieu où ils t* 

çaient. Voici les noms des prévenus : Nicolas te-

carrier; Charles-Louis Girodon, maître maçon;» 

Paureau, épicier; François Paureau, cultivateur; 

ges-Nicolas-Edmond-Cécile Binant, rentier, coi» 

municipal, et Jean-Baptiste Wagnant, jardinier,cm» 

1er municipal. 

M. le président, après les questions préliminaires 
Vous savez tout ce que la prévention vous reproche y 
juin, jour de la célébration de la fête patronale de ChP| 
desservant de votre paroisse procédait à l'inhumation ■■ 

femme Lamy, décédée la veille. Par une mesure ^frï 
le, et dont tout le monde comprend la sagesse et , 

nance, M. le maire de Clamart avait indiqué au c*0!,^ 
néraire différent que celui suivi ordinairement. Ilne ' ^ 
qu'un convoi funèbre passât au milieu des mariomie»^ 
saltimbanques accumulés sur la place publique. Ce'te 

de votre maire, qui devait concilier toutes les 0Pin,.°j^ 
blâmée par vous; vous avez arrêté le convoi; pendamP^ 
dix minutes le cercueil-de la défunte a été posé sur ^ 
cart, vous avez intimé au prêtre l'ordre de suivre ■n ^ 
ordinaire en criant, eu faisant ameuter la foule. i>i ^ 
même, a porté la main sur le cercueil, en indiqU;B> j 
min qu'il fallait suivre. Cette conduite est blâmable , 
d'hommes, tousd'un âge mûr, tous habitants de ^ ,) 
plusieurs d'entre vous ont occupé ou occupent encor ' 
lions municipales. Ce n'est point ainsi qu'on doit.nwjj 
morts. Nous devons ajouter que, dans l'instruction^ ^ 

témoigné un vif repentir de votre faute, mais vous .- ^ 

la justice, la justice tiendra compte de tout, in»15 

noncera. Nous allons entendre les témoins. 

Un seul témoin est cité, c'est M. le comniis
sa1

^. 

lice de Sceaux, dans les attributions duquel se 

commune de Clamart. , , 

■M. le président : Monsieur le commissaire de l10'^]? 
rendre compte au Tribunal de ce que vous savez • 

de la prévention. |, 
M. le commissaire de police : Je n'étais pas f°

 (£ 
je n'ai rien vu par moi-même ; ce que j'ai à dii'e> j 

que j'ai écrit dans mon procès-verbal, ne résulte q 
seignements que j'ai recueillis sur cette affaire. 

Voici l'ensemble des faits : , 
Il est d'usage,à Clamart, que les personnes déc^Jd 

rue Chefdeville sont portées à l'église en passant p ^ 
de la mairie et la rue de l'Eglise, bien qu'il exis ^ 

rue, la rue de la Fontaine, qui offre un trajet pi . -^M 
La femme Lamy, décédée dans la journée du Ï» J i 

être, d'après les dispositions arrêtées par la mai <f-
le lendemain au soir, vers quatre heures. Or, co 
là se célébrait, » Clamart, la fête patronale qui a\
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affluence extraordinaire, et que la place de la m»
 {t

 j 
passer le cortège funèbre pour se rendre à 1 eg
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au cimetière était littéralement encombrée par ie& 
et les teneurs de jeux, le maire, agissant dans ^ jjjj 

tance dans l'intérêt de tous, fit appeler le mari 

et lui exposj que,dans l'intérêt d 

A 

aux mœurs, il'fallait éviter que le convoi passât 

ses sur la place, que le corps, après avoir qu ^ 
mortuaire, suivrait, pour allei a 1 église, la[ rue 
au lien de prendre, comme d ordinaire, la ■ 



oi suivrait la voie habituelle et que, 

,'»pris le ser'J foute espèce de jeux et de divertissements sur 

S$»1 XZiïC*rSïmtie ville et le garde champêtre 

t stalles à l'avance 

Hiau' • 
fiai'1- indiauée pour la cérémonie, le desservant de la 

I rii
eur<

' "été prévenu du changement d'itinéraire, se 

0*'f"^ la lorsque tout à coup un mouvement se manifesta 
Fo:i'ame' . •

 du C
onvoi, les porteurs furent arrêtés, et quel-

-.:-« la inaicuo , ..„„ a, ,,■ fo 

se manifesta 

dans f*^iog" s'élancant derrière le prêtre et l'interrompant 
aie8' rières, l'apostrophèrent d'une façon inconvenante et 
dans ses p
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x s'approchent, la foule grossit, 
menaçant ;
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& v01^,!'cercueil reste à la même place pendant quelques mi-
la l'ois ' L,

e
 désordre ne cesse que lorsque le prêtre, cédant à 
exercée sur lui, revient sur ses pas, se remet en iiutcs 

la P res sion 

tète 
du convoi et traverse une partie de la place pour arriver 

..
 la r

ue de l'église. 
j"stV h vrési'lent : Pourriez-vous , d'après les témoignages 

avez recueillis, faire la part que chacun des prévenus 

<lue -fnrise dans cette triste affaire ? 
il commissaire de police : Je dois signaler, en premier 

fait qui a son importance. On m'a rapporté que le pré-
''eU' f rodon, oncle de la défunte, connaissait la mesure ex-
tenu " 1
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 i.iamart; et cependant 

ccplion connaître à personne, et il a été un des premiers 
ne Llr le convoi et à crier contre cette mesure. 

qui aurait 
i1 "c |

e
 convoi et à crier contre cette mesure. Toujours 

à*'1'? que l'on m'a dit,ceseraitle prévenu Kicher qui aurait 
d'aptes ̂  jnauiieslé son étonnement du chemin inaccoutumé 
)
c
 |'ren^j

s
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a

j'
t su

ivre au convoi ; Girodon aurait témoigné son 

1u.°"
ntenteme

nt, de même que Dinant et Alexis Paureau; Wa-V. 
[aurait été plus loin , il aurait mis la main sur la bière 

*"*r lui faire prendre la direction de l'église. 
P°u.j i

e
 président : Quelque parole blessante aurait-elle été 

milieu de ce désordre? oiioncee au 
^ juTlecommissaire de police: On ne m'en a pas rapporté; 
il irait que rien de personnel n'a été dit ni contre M. le curé, 
! contre M. le maire. On disait seulement qu'il n'avait pas le 
droit le maire, de changer la direction de la marche d'un 

convoi funèbre. 

Tous les prévenus ont protesté de leurs bonnes inten-

tions ■ tous ont affirmé, même Girodon, qu'ils ne connais-

saient pas la mesure exceptionnelle prise par le maire ; ils 

ne savaient comment se rendre compte de la direction ex-

traordinaire que suivait le convoi, et dans le.premier mo-

ment ils ont manifesté leur étonnement en arrêtant le con-

voi, croyant qu'on commettait une erreur. 

M; Trv. substitut, a requis l'application de la loi contre 

les prévenus, dont la défense a été complétée, avec une 

grande convenance, par M" Rivolet, Gallois et Triboulet. 

Le Tribunal a renvoyé dô la poursuite, le délit n'étant 

pas suffisamment établi contre eux, Alexis Paureau et Cé-

cile Dinant. Appliquant aux autres prévenus l'article 761 

du Code pénal, modifié par l'article 463, il a condamné 

Riclier et Wagnant à 25 francs d'amende, et Girodon et 

François Paureau à 16 francs d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVAIS. 

Présidence de M. Danjou. 

Audience du 14 août. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. UN PARI DE BUVEURS. 

HOMME ASPHVXIË PAR L'EAU-DE-VIE. 

L'affaire soumise au Tribunal offre un exemple frappant 

des monstrueux excès auxquels mènent les habitudes 

d'intempérance. Rarement les conséquences funestes de 

l'ivresse ont apparu d'une manière plus saisissante que 

dans ce triste procès. 

Jean-Baptiste Pouchain, âgé de 66 ans, demeurant à 

Songeons, avait un neveu, Charlemagne Machu, âgé d'en-

viron 36 ans : ils étaient liés entre eux par une étroite 

amitié, que la parenté seule n'avait pas cimentée, mais qui 

prenait sa source dans une ressemblance parfaite de goûts 

et surtout dans l'amour profond et sans limites de la bou-

teille. Si jamais la passion de l'ivrogneries'étaitdéveloppée 

au point de ne plus admettre d'excuses et de n'exciter 

(jn'un dégoût général, c'était dans le cœur de ces deux 

nommés qui, dépouillant l'intelligence de l'homme sans 

même la remplacer par l'instinct de la brute, qui sait s'ar-

rêter devant la douleur physique, s'attablaient, non pas 

ine fois, mais plusieurs fois par semaine, dans un cabaret 

|oti on était obligé de les transporter chez eux, tant ils 

aaient repus et gorgés de vin. A peine étaient-ils sortis de 

cette torpeur mortelle qui succède à la débauche, leur 

wiigue était encore alourdie, leurs jambes vacillantes, ils 
1 «commençaient encore à boire indéfiniment. Une passion 

at'ssi hideuse, aussi dégoûtante, devait avoir des consé-

quences funestes au physique comme au moral, 
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 Le public, qu'avaient impressionné la condamnation de 

l'un des champions, la mort de l'autre, se demandait si 

cette scène se fût jamais passée, dans le cas oii le cabare-

tier aurait refusé l'entrée du champ-clos, et ne leur aurait 

pas remis entre les mains les armes du duel ; à pareille 

demande la réponse élait facile. 

M'' Neveu, avoué, a présenté la défense du prévenu. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 AOUT. 

Dans notre numéro du 10 août, nous avons rendu 

compte de plusieurs condamnations prononcées pour fal-

sification de lait par le Tribunal correctionnel ( 8e cham-

bre 1, condamnations dont les unes étaient à six mois de 

prison et les autres à trois nrois de la même peine. Une 

confusion s'est glissée dans le compte-rendu. Le sieur 

OEgerli, laitier à Paris, rue St-André-des-Arcs, 6, a été 

condamné, pour falsification de lait, non pas à six mois 

de prison, comme nous l'avons annoncé par erreur, mais 

à trois mois seulement. 

— MM. Rruneau, Martin, nommés juges à Reims et à 

Mantes ; Rossard de Miauville, Rlanquart, Dejust, Vinne-

baux, Danloux, Dumesnil, Poultier, nommés juges sup-

pléants à Mantes, Provins , Avallon, Ste-Ménébould et 

Epernay, ont prêté serment à l'audience de la lre cham-

bre de la Cour impériale, présidée par M. le premier pré-

sident Delangle. 

Isidore Cottin, garde particulier, traduit devant la 

même chambre pour délit de chasse, est présent à la 

barre, et fort attentif à l'exposé de M. Saillard, substitut 

du procureur impérial. Ce magistrat déclare, en termi-

nant, qu'il s'en rapporte à la prudence de la Cour. 

Cottin : Pardon ; peut-on causer ? 

La Cour délibère, en dispensant Cottin d'explications, 

et le renvoie de la poursuite. 

■— Le Tribunal a condamné, pour envoi à la criée de 

veau insalubre : 

Les sieurs Foureau, boucher à Courson ( Yonne ) ; 

Chauvin, boucher à Aillaut-sur-Tholon (Somme); Guerin, 

boucher à Noisy-le-Sec, rue Saint-Denis, 38; Drousy 

père, boucher à Barzy (Aisne) ; Paillez-Caillat, boucher à 

Montmirail (Somme), et Soubzmain, boucher à Montoire 

(Loir-et-Cher), chacun à 30 fr. d'amende. 

La veuve Sevin, laitière àGarches (Seine-et-Oise), pour 

n'avoir livré que six litres de crème sur huit litres ven-

dus, à deux mois de prison ; — la femme Cavois, culti-

vatrice à Longjumeau,pour avoir livré en moins 125 gram-

mes de beurre sur 5 hectos, à 50 fr. d'amende; — et le 

sieur Vaudar, coquetier à Brunoy (arrondissement de 

Corbeil, pour détention d'un faux poids, à 16 fr. d'a-

mende. 

— Le Tribunal correctionnel, 8e chambre, présidé par 

M. Rolland de Villargues, a prononcé les condamations 

suivantes pour falsification de lait : 

Gianesino, nourrisseur à Paris, rue Cuvier, 16, trois 

mois de prison, 50 fr. d'amende. — Carcilleux, laitier, 

rue d'Orléans-St-Honoré, 9, trois mois de prison, 50 fr. 

d'amende. — Femme Dodel, laitière, rue Sainte-Placide, 

17, un mois de prison, 50 fr. d'amende. — Duval, lai-

tier, rue de Chaillot, 57, six mois de prison, 50 fr. d'a-

mende. 

Tous les autres prévenus dont les noms suivent ont été 

condamnés à trois mois de prison, 50 fr. d'amende : 

Baudron, laitier, rue de Chaillot, 24; Sellier, laitier, 

rue de la Grande-Truanderie, 19; Cpreau, laitier en gros, 

rue Amelot; Godfrois, nourrisseur, à Villeneuve; Leroy, 

nourrisseur, à Boulogne; Briard, nourrisseur, à Boulogne; 

Boudin, nourrisseur, à Boulogne; Sence, nourrisseur, à 

Boulogne; Gallot, nourrisseur, à Boulogne; Prevotel, 

nourrisseur, à Boulogne; Labbaye, nourrisseur, à Boulo-

gne; Seur, nourrisseur, à Boulogne; Pichard, nourrisseur, 

à Boulogne, Nommery, nourrisseur, à Chanteloup; et Da-

da, nourrisseur, à Chaville. 

— Trois zouaves de la garde, trois vainqueurs de Sé-

bastopol, la médaille sur la poitrine, sont sur le banc de 

la police correctionnelle en compagnie de cinq civils par-

faitement incivils à l'endroit de la gendarmerie. 

Les zouaves sont les nommés Marschal, Isidore Michel 

et Daniel Barbier ; leurs coprévenus sont les sieurs De-

lore, Henri Michel, Jules Barbier, Etienne Coste et 

Hallot. 

« Etant en patrouille de nuit, dit un brigadier apparte-

nant à ce corps, nous entendons du bruit dans un cabaret 

de la me Croix-iNivert, à Grenelle, endroit très mal famé 

et qu'on appelle le cabaret de la Boulette. Nous nous ap-

prochons et nous voyons une trentaine de personnes de-

vant le comptoir, tant civils que militaires. Comme il était 

entre minuit et une heure, je demande au cabaretier 

pourquoi il avait des buveurs à cette heure indue ; il me 

répond que depuis longtemps il les tourmente pour qu'ils 

s'en aillent, et qu'il ne peut parvenir à les renvoyer. Nous 

invitons les consommateurs à se retirer; ils font beaucoup 

de difficultés, mais enfin ils sortent du cabaret. Aussitôt 

dans la rue, les voilà qui se prennent bras dessus, bras 

dessous, zouaves et civils, et qui barrent la rue en chan-

tant à tue-tête. 
Je m'avance, je leur fais observer qu'il est trop tard 

pour chanter ainsi, et je les invite amicalement à cesser. 

Marschal, l'un des zouaves, me répond : « Qirest-ce que 

vous nous f....! » Voyant qu'il était insolent, je lui de-

mande tout d'abord s'il a sa permission de minuit, et, dans 

ce cas, de me l'exhiber ; il la tire de sa poche et me la re-

met. Je m'approche du réverbère pour lire cette permis-

sion ; pendant, ce temps, je vois le zouave Michel qui tire 

son sabre et fait le geste de vouloir m'en frapper. J« saute 

sur lui, je lui arrache l'arme. 
Au même moment, le gendarme Legrand, qui tenait au 

collet le zouave Marschal, tomlw avec celui-ci, qui venait 

de lui passer la jambe; alors une rixe s'engage; l'autre 

zouave et les civils se mettent contre nous ; nos habits 

sont déchirés, celui du gendarme Legrand est mis en 

lambeaux, ses aiguillettes coupées en petits morceaux; 

enfin, un soldat qui passait vint à notre secours, et nous 

pûmes tenir tête jusqu'au moment où la garde du poste 

de la barrière de l'Ecole, avertie, vint nous délivrer ; une 

partie de nos agresseurs s'échappèrent, et on ne saisit que 

ceux qui sont ici. 
Le gendarme Legrand confirme la déposition de son 

brigadier et montre son habit en loques qu'il a apporté 

dans un mouchoir. 
M le président : Eh bien, Marschal, qu'avez-vous à 

dire? Vous êtes cependant habitué à la discipline militai-

re, et vous allez frapper des gendarmes qui vous invitent 

avec la plus grande modération à ne pas troubler le bon 

ordre. 
Marschal : Mon command .., heu, colon.., heu, mon 

intendant, nous nous sont trouvés avec Coste, dont j'ai 

connu son parent dans l'escrimée, et que nous ont bu un 

verre de vin ; que, pour lors, le marchis (abréviation mi-

litaire de maréchal-des-!ogis) de gendarmerie me deman-

de si j'ai la permission de menuit ; je lui réponds, que je 

dis : « Oui ; » alors, qu'il me dit : « Ça n'est pas des rai-

sons pour chanter ; n qu'alors, comme ayant de la vigne 

dans la tête, je lui dis : « Fichez-moi la paix, vous! » 

alors, qu'il saute de dessus mon sabre : >■ Lâchez-moi, 

que je lui dis, ou je vas me fâcher. » 

M. le président : C'est lui qui vous a pris votre sabre? 

Marschal : Oui, mon intendant. 

M. le président : Si vous ne l'aviez pas attaqué... 

Marschal : Pardon, mon intendant... 

Le prévenu tient décidément au mot d'intendant, et il ne 

donne plus d'autre titre à M. le président, pendant le com-

plément de ses explications. 

Quant aux autres zouaves, qui ont, de même que Mars-

chal, traité les gendarmes comme s'ils eussent encore eu 

affaire aux Cosaques, ils prétendent qu'ils passaient par 

hasard sur le lieu de la rixe et qu'on les a arrêtés sans 

motif. 

Les civils ne donnent pas de meilleures explications. 

Le Tribunal a condamné les deux zouaves, Marschal et 

Michel, à quatre mois de prison, le zouave Barbier à deux 

mois, Henri Michel à quatre mois, et les autres à deux 

mois. 

— Un homme de la plus haute taille, riche d'embon-

point, à la face vermeille, est amené sur le banc du Tri-

bunal correctionnel pour répondre à une prévention de ré-

bellion contre les agents de la force publique. Cet hom-

me, aux cheveux déj i gris, mais ferme sur ses jambes, 

droit et bien campé sur ses reins, c'est un aveugle, c'est 

Delaplanche, bien connu de tous sous le nom de Juif-Er-

rant C'est qu'en effet Delaplanche ne s'arrête jamais ; il a 

obtenu la permission de se promener par la ville et d'y 

provoquer la pitié des passants, mais il lui est déîendti de 

s'asseoir, de s'arrêter. 11 semble qu'on lui ait dit : « Mar-

che, marche, pour toi pas de trêve, pas de repos! et, si tu 

t'arrêtes un moment, ce n'est pas la colère de Dieu qui 

tombera sur toi, mais ce sera la main d'un sergent de 

ville. » 

C'est ce qui est arrivé à Delaplanche. La main d'un 

sergent de ville s'est appesantie sur lui ; non qu'il se soit 

arrêté dans ses éternelles pérégrinations, mais pour d'au-

tres faits qu'il faut laisser raconter par un témoin oculaire. 

Un sergent de ville : Nous connaissons tous le père 

Delaplanche, et nous avons beaucoup d'égards pour lui ; 

je suis fâché de dire qu'il ne nous rend pas la réciproque. 

Il reçoit nos observations avec colère, ne tient pas compte 

de notre indulgence, et avec son gros rotin et son gros 

chien il se croit le maître de la voie publique. 

Delaplanche : Mon chien est un petit chien, doux com-

me un agneau; s'il était méchant, il aurait mordu toute la 

ville de Paris, puisque lui et moi nous sommes toute la 

journée en promenade. 

L'agent : Votre petit chien a un pied de hauteur, je l'ai 

mesuré ; nous reparlerons tout à l'heure de sa douceur. 

M. le président : Le prévenu a-t-il effectivement la 

permission de mendier ? 

L'agent : Oui, monsieur le président ; mais à la condi-

tion de ne pas stationner. 

Delaplanche : Je ne m'arrête jamais. 

L'agent : Ce n'est pas pour être arrêté que j'ai dressé 

procès-verbal contre vous. 

M. le président : Dites pourquoi. 

L'agent : Mon brigadier me l'avait signalé le matin ; il 

lui avait dit que, s'il l'inquiétait encore, lui, le protégé de 

M. le préfet, il lui ferait donner une correction. Le soir, 

je le rencontre dans la rue de la Chaussée-d'Antin; il y 

avait foule sur le trottoir, mais il ne se dérangeait pas, re-

foulant tout le monde, son ch'en et ses coudes en avant, 

et balançant son rotin à droite et à gauche. Après avoir vu 

plusieurs dames se retirer de lui toutes froissées et se 

plaignant de sa brusquerie, je m'avançai vers lui et l'enga-

geai à ne pas gêner ainsi la circulation. Il me répondit fort 

mal, et je dus l'inviter à me suivre chez M. le commis-

saire de police. A cette invitation, il se mit à crier de toute 

la force de ses poumons, et il n'est pas poitrinaire, je vous 

assure : « A moi, mes amis, au secours ! pitié pour le 

pauvre aveugle ! » Tout en criant ainsi, il lâche son chien, 

l'excite, et le chien s'élance et cherche des jambes à mor-

dre. Malheureusement, les miennes étant les plus proches 

de lui, c'est elles qui ont été mordues; il m'a empoigné le 

mollet parfaitement, malgré sa muselière. La preuve que 

ce chien avait été excité par son maître, c'est que, s'étant 

démuselé en me mordant, et son maître ne l'excitant plus, 

il a cessé de me mordre. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes aveugle ; on a 

eu pitié de vous ; on vous permet de mendier en circulant 

sur la voie publique, mais à la condition, vous le com-

prenez bien, que vous ne gênerez pas la circulation pu-

blique. 

Delaplanche : Monsieur le président, jamais je ne m'ar-

rête. 

L'agent : Cela est vrai, je l'ai déjà dit; mais, si on lui 

barre le passage, ce sont des menaces, des jurements et 

des balancements de bâton peu agréables pour ses pro-

ches voisins. 

M. le substitut : L'administration est très bonne pour 

vous ; elle vous fait une pension ; vous êtes inscrit au bu-

reau de bienfaisance ; vous finirez par vous faire retirer 

tout cela, si vous n'obéissez pas aux injonctions des agents 

de l'administration. 

Conformément aux réquisitions du ministère public, le 

Tribunal a condamné le moderne Juif-Errant à un mois de 

priso>i. 

— Un ouvrier maçon, nomme Philippe Boësenn, âgé 

de trente-sept ans, était occupé, hier, a des travaux de 

réparation sur la façade d'un bâtiment dépendant de la 

caserne de l'Assomption, rue Neuve-du-Luxembourg ; il 

était placé à cet effet sur un échafaud à la hauteur du pre-

mier étage, à la suite duquel se trouvait un second écha> 

faud séparé du premier par un intervalle d'environ 40 cen-

timètres. En voulant passer de l'un sur l'autre, le sieur 

Boësenn, ayant mal calculé la distance, tomba sur le pavé, 

et, malgré le peu d'élévation, il resta éftendu sans mou-

vement. Des gendarmes de la garde impériale qui occu-

pent cette caserne s'empressèrent de relever la victime, et 

le docteur Esly, aide-major au même corps, vint en toute 

hâte lui donner les secours de l'art, mais ce fut sans suc 

pès; l'infortuné avait eu le crâne ouvert dans la chute, et 

il n'a survécu que quelques instants à la blessure. En ap 

prenant que la victime était l'unique soutien d'une femme 

et de deux enfants, la gendarmerie a fait sur-le-champ 

dans la caserne une collecte qui a produit en quelques 

minutes 210 fr. Cette somme a été envoyée aussitôt à la 

veuve pour l'aider à pourvoir momentanément à la sub 

sistance de sa famille, 

— Hier, dans la journée, le plafond du 2' étage delà 

maison rue du Faubourg-Poissonnière, 84, s'est soudai-

nement écroulé avec fracas, en entraînant dans sa chiite 

cinq personnes qui ont été ensevelies sous les décombres. 

Les autres locataires de la maison, mis en alerte par le 

bruit, se sont empressés d'enlever les débris et de dégager 

les victimes, qui ont reçu sur-le-champ les soins réclamés 

par leur situation. Heureusement aucune d'elles n'avait 

reçu de fracture ; leurs blessures se bornaient à des con 

tusions qui ne paraissent pas devoir mettre leur vie en 

danger. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure, les lo-

cataires de la maison rue Chapon, 40. ont été réveillés 

par le bruit de la chute d'un corps dans la rué, et ils ont 

reconnu aussitôt que ce corps était celui d'une brunisseuse 

nommée Marianne P..., âgée de trente ans, qui vefmit de 

tomber de la fenêtre de la chambre au cinquième étage et 

s'était brisé le crâne; la mort avait été instantanée. On 

pense que cette femme, s'étant levée la nuit, aura pris la 

fenêtre pour la porte et se sera tuée accidentellement. 

Néanmoins, un individu qui se trouvait dans sa chambre 

en ce moment a été mis provisoirement en état d'arresta-

tion. 

Le Tableau des marchandises dénommées au tarif gé-

néral des douanes de France, tableau mis au courant et 

publié par l'administration, vient d'être mis à la disposi-

tion du commerce, et se trouve à l'Imprimerie impériale 

au prix de 2 Ir. 50 l'exemplaire. 

— 11 vient de paraître une brochure qui a pour titre : 

Eloge de M. de Serre. Elle est l'œuvre d'un jeune avocat 

du barreau de Metz, M. Jules Poulet, qui fut chargé par 

ses confrères de retracer, dans la solennité annuelle de 

l'Ordre, la vie si noblement remplie de l'illustre garde 

des sceaux. C'est à Metz, en effet, et dans les rangs du 

barreau messin que M. de Serre avait commencé sa car-

rière d'orateur, et c'est là que l'Empereur vint le prendre 

pour le placer à la tête de la Cour de Hambourg. Cette 

belle figure revit tout entière dans l'écrit de M. Poulet : il 

a dit en quelques pages, pleines d'une chaleur communi-

cative, sa jeunesse tourmentée par l'exil,'ses laborieux 

débuts d'avocat, sa belle carrière de magistrat, sa vie 

parlementaire enfin si orageuse et si éclatante. A côté du 

grand orateur, il a montré le magistrat philosophe, qui 

composait pour les parquets de si éloquentes et de si li-

bérales instructions. Il faut savoir gré au jeune écrivain 

d'avoir remis en lumière ce nom trop oublié, un de ceux 

pourtant qui, dans ce siècle, ont le plus honoré la magis-

trature et le barreau français. 

J. FERRV. 

La Reçue pratique du Droit français, qui,'à son 

début, compte déjà plus de 5oo abonnés, vient de 

faire paraître son i3e numéro. Il est consacré à une 

dissertation de M. Emile Ollivier, sur l'affaire Pes-

catore. L'examen des difficultés juridiques de l'affaire 

est précédé d'une appréciation littéraire du talent des 

avocats. — Prix de ce numéro : i fr. 5o c; prix de 

l'abonnement (24 numéros par an): i5 fr. — Chez 

Marescq et Duiardin, 17, rue Soufflot. 

COMPAGNIE TERRITORIALE DU BOIS DE BOULOGNE. 

SOCIÉTÉ CIVILE. 

Emission au pair de 20,000 actions de 250 francs. 

La Société possède dès à présent 233,092 mètres 

carrés de terrains, retranchés du bois de Boulogne 

(côté d'Auteuil), en vertu d'un DÉCRET IMPÉRIAL DU 26 

JUIN i856, quienapermis la vente par la ville de Paris. 

Des plantations en taillis et en haute futaie couvrent 

ce vaste domaine ; elles présentent partout des om-

brages touffus, des allées de verdure dessinées avec 

élégance, et elles n'attendent que l'élagage pour se 

transformer en bosquets, en jardins anglais, ayant vue 

et accès sur le bois de Boulogne. 

Les propriétés de la Compagnie sont en communi-

cation incessante avec l'intérieur de Paris : le railway 

d'Auteuil, le chemin de fer américain, les omnibus 

de Passy, débarquent toutes les cinq minutes des co-

lonnes de voyageurs. 

Ces avantages réunis et l'habile direction de M. 

TH. CHARPENTIER, créateur de la villa Montmorency, 

dont il a quadruplé le capital en trois ans, assurent 

aux actionnaires delà Compagnie des bénéfices con-. 

sidérables par la revente des terrains, qui, bien que 

placés dans des conditions vraiment exceptionnelles, 

sont, par suite des prescriptions du contrat fait avec 

la ville de Paris, apportés à la Société à 12 fr. seule-

ment le mètre carré. 

Les premières demandes d'achat portent déjà ce 

prix à 20 et 25 fr., et il s'élèvera de beaucoup au-

dessus, car, dans des positions bien moins avantageu-

ses, les propriétés joignant le bois de Boulogne se sont 

vendues 35, 4° et 5o fr. le mètre carré. 

Les actionnaires ont droit : 

i° A l'intérêt de cinq pour cent des sommes ver-

sées ; 

20 Aux bénéfices de l'apport à 12 fr. le mètre, 

qui assurent des dividendes pouvant, en peu d'an-

nées, doubler et tripler le capital émis ; 

3° A payer en actions au pair les terrains par eux 

acquis de la Société; 

4° A souscrire par privilège les nonvelles actions 

à émettre pour les opérations futures. 

La souscription est ouverte, à compter du lundi 

18 août, chez le banquier de la Compagnie, M. 

MOÏSE MILLAUD, boulevard des Italiens, 26. 

Toute demande doit être accompagnée d'un ver-

sement de 100 francs par action. 

Les souscripteurs du dehors peuvent verser leurs 

fonds dans les succursales de la Banque .de France, 

au crédit de M. MOÏSE MILLAUD, banquier, ou les lui 

envoyer franco. 

La répartition des actions sera faite RIGOUREUSE-

MENT AU PRORATA des demandes totales, et dans les 

dix jours de la clôture de la souscription. 

Bourse de «tNas-is An 19 Aoâî 1 -45*1. 

Au comptant, D" c. 70 80.— Baisse « 05 c. 
Sans chang. 

Baisse « 50 c. 

| Fin courant, — 71 —.— Sans chang. 

4 1 /* { ^u comPtant, D" c. 95 
' ( Fin courant, — — 

Aïï COMPTANT. 

3 OiOj. 22 juin 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 0[0 j. 22 mars 
i 1[2 0[0del825... 
i 1(2 0[0*del852... 
i lr2 OiO (Emprunt) 

— Ditol855.. 

Act. de la Banque.., 
Crédit foncier , 
Société gén. mob.. 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0... 
Turquie (emp. 1854). 

70 80 

71 — 

95 

4150 — 
670 •?— 

1627 50 
6<.K> — 

91 — 

88 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1060 — 
Emp. 60 millions... 385 — 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 75 
Quatre canaux — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... • 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 

Comptoir Bonnard.. 127 50 
Docks-Napoleon 184 50 

CHEMINS DE FER C3TÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1420 — | Bordeaux à La Teste. 700 
Nord 1070 — j Lyon à Genève 815 
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I 

Chemin de l'Estfanc.) 947 50 | St-Ramb. à Grenoble 673 — 
— (nouv.) 865 — 1 Ardennes et l'Oise... 623 75 

Paris à Lyon 1427 50 f Graissessac àBéziers. 585 — 

Lyon àlaMediterr.. 1840 — | Société autrichienne. 890 — 
Midi 812 50 | Central-Suisse 532 50 

645 — 
537 50 

Ouest. 
Gr. central de France. 

972 50 | Victor-Emmanuel. 
687 50 | Ouest de la Suisse. 

AUJOURD'HUI MERCREDI 20 AOUT, 

Clôture de la souscription 

DE LA COMPAGNIE D'ARMEMENTS MARITIMES, 

I. T. Barbey et C1', à Paris. 

Les demandes d'actions pour les départements seront 

reçues exceptionnellement jusqu'au 25 courant. 

On souscrit 

Au siège social, 20, rue Drouot, à Paris. 

LOTERIE DE SAINT-ROCH 

DE MONTPELLIER. 

LISTE BBS ?V L'HÉROS «.-»«:« .4 UITS 

Au troisième tirage du 16 août 1856. 

Lot de 2 5,ooo fr. 0,298,043 

Lot de i5,ooo fr. o,844>243 

Lot de 10,000 fr. o,2Ô3,54i 

Lotde 1,000fr. o,383,557 I Lot de 500 fr. 0,638,709 

Lot de 1,000 fr. 0,591,800 | Lot de 5oo fr. 0,192,594 

Lot de 1,000fr. 1,007,938 | Lot de 5oo fr. 0,900,709 

Lot de i,ooofr. o,348,585 | Lot de 5oo fr. 0,951,021 

Lotde i,ooofr. o,o53,357 | Lot de 5oo fr. 0,774,526 

Lotde 5oofr. o,544>548 j Lot de 5oo fr. 0,733,762 

Lot de 5oo fr. 0,232,472 Lotde 5oofr. 1,126,115 

Lotde 5oofr. 0,633,076 | Seule liste officielle. 

Le maire de Montpellier, 

PAGEZY. 

AVIS 

Par arrêté de M. le préfet de l'Hérault, en date du 

5 juillet dernier, il a été accordé un quatrième tirage 

à la Loterie ; ce dernier tirage réunit i3o,5oo francs 

de lots, y compris le lot principal de 100,000 francs. 

Le quatrième et dernier tirage aura lieu très pro-

chainement et sera annoncé par les journaux. 

Les porteurs de billets sont donc instamment priés 

de les conserver, attendu que tous les jbillets con-

courent à ce dernier tirage. 

On délivre les derniers billets de la Loterie Saint-

Rock (prix 1 franc, — i3o,5oo francs a gagner), chez 

M. Letheux, agent général, 35, rue Neuvc-des-Pe-

tits-Champs, à Paris, et à l'administration centrale, 

1, rue Embouque-d'Or, à Montpellier. 

— Dimanche 24 août, grand steeple-chase à Di
en

 1 

chevaux engagés : 11 des meilleurs coureurs franc^' ^ t 

14 chevaux anglais qui n'ont pas encore couru en F S 

— Départs de Paris, gare Saint-Lazare, 124 — Dirna
ariCe

' 
à 8 h. 30 et 9 h. du matin ; arrivée 

de 0
U

ii]
a 

et 1 h. 15 —flDépart de Dieppe à 7 h. 45 du soir - à- • et 

à Paris à minuit. ' rrivée 

— OPÉRA. — Aujourd'hui, i" rcprésenlaî 

Tell, remis en quatre actes, et chanté par .> 

Bonnehée, Belval, M™" Dussy, Ribault, Elmire. La dan 

confiée à M
m

'
s
 Beretta, Legrain et Marquet. Les coupo

 6s
' 

stalles et de loges délivrés pour la représentation du 14 U^ft 

laquelle n'a pas eu lieu, seront valables pour la représenté 

MM. Gi,»":*^ 

de ce soir. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M 
Manon Lescaut, opéra en 3 actes, de MM ■

Ma,
'
ie

 Cahel >cr
'be et Aub

e
, 

M
me

 Marie Cabel remplira le rôle de Manon Lescaut, M. F
 er

' 

celui du marquis, M. D.-Riquier Desgrieux, M
lu

 Lemercjç
6 

celui de Marguerite. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISONS ET TERRAIN A VANVES 
Etude de M' BAMOKD USE L*CJttOISET-

*HB
t
 avoué à Paris, quai de Gèvres, 18, près la 

place de Chàtelet. 

Vente aux criées de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, deux heures de relevée, le mercredi 
27 août 1856, en trois lots, 

De deux MAISONS et d'un TERRAIN sis 

à Vanves, 'rue des Chariots, 2 et 4, arrondissement 
de Sceaux (Seine). 

Mises à prix : 
1" lot. Maison n° 4, 
2* lot. Maison n° 2, 
3e lot. Terrain à la suite de 

la maison n° 2, 

3,000 fr. 
5,000 fr. 

2,000 fr 

Total des mises à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A H" ItABiONI» ME 1>A t HOISETTi., 

avoué; ■ 'j-'jft - • , 

2° A M* Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9 ; 
3° A M' Flaehe, avoué, rue d'Alger, n" 9. 

MAISON À iiEULLY 
Etude de H* MARTIN DU 6ARD, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, 65. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 30 août 
1856, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Neuilly, 
vieille route de Neuilly, 53. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M^ MARTIN DU «ARD, avoué pour-

suivant ; 

2° A M" Hardy, avoué présent à la vente, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 10. 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PENSION m SAINT-JACQIIES 
Etude de M* DERVAUN, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Merry, 19. 
Vente eu l'étude et par le ministère de Me MS38-

CJNEN, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 370, 

D'une PENSION, maison d'instruction profes-
sionnelle et d'éducation, sise à Paris, rue Saint-
Jacques, 289. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23août 1856, 
à dix heures précises du matin. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M- DERVAUX; 2° à H' .UlvIMNEN. 

anciers en date du 6 avril 1853. 

Les titres seront reçus en dépôt au siège de la 
société, tous les jours, de midi à deux heures, 
jusqu'au jour de l'assemblée. 

Les commissaires, 
(16345) DAVID, BONNET, BERTHIER. 

HOUILLÈRES DE LONG-PENDU 
MM. les actionnaires sont prévenus que le pre-

mier dividende de 1856 sera payé, à compter du 
25 août, à Paris, au domicile de M. Leduc, agent 
de la compagnie, rue Neuve-Saint-Augustin, H, 
de midi à deux heures; à Lyon, chez M. Mangini, 
rue de Bourbon, 38 ; et à Chàlons, chez MM. Man-
gini et C". 16347 

M
ies propriétaires d'obligations au porteur 

. (lre série) du Cliemiii «le fer elc Pa-

ris si sceaux et à «rssay sont invités à se 
réunir en assemblée générale le 30 août prochain, 

à quatre heures du soir, au siège de la société, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 35, à l'effet de pro-
céder au tirage de 39 obligations à rembourser, en 
exécution du concordat du 11 septembre 1851 et 
de la délibération de l'assemblée générale ,des cré-

jjiM officier ministériel (52 ans), 100,000 f., 2 fils, 
Dll demande en mariage tïlie ou veuve de son âge, 
dans l'aisance, pour se retirer à Paris ou aux en-
virons. S'ad f° à C, A, N, E, quai Conti, 3, Paris. 

(16264)* 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, 
14, MAISON DU PONT DE PEU. (16202)* 

DENTIFRICES LAROZE ffiÏÏ^ 
quiiia, pyrèihre el gayac, ayant la magnésie poui 
hase, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
tlacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J -P. LarozE, 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(16306), 

LE SIROP D ECORCES D ORA-
GES AMÈRES, " ludion eu harmonisant les fou 

de l'estomac et des intestins 
enlève lés causes prédisposantes aux ra«l«dW 
rétablit la digestion, guérit la constipation, 'j' 
diarrhée et la dyssentene, les maladies uerveu'

se8 
gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'..,^ 
mac, abrège les convalescences. — Prix du hV

UI1 

3 fr. Chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neuves! 
des-Petiis-Champs,26, à Paris. Dé

H
ôt dans chaune 

ville. (16148), 

GIÉRISONDESII^NIESC^ 
par le nouveau bandage curaiif, récompensé à 
l'exposition de 1855. Ce bandage ne se trouve q

ue 
chez Biondetti, 3, rue des Fossés-Montmartre. 

(16239)* 

20 ans de succès. — I,e mrilkrcf ' 
sirop dépuratif connu |»>urgrie. 
rir, UDju.rBS, DAUBES, UCHE«, 

BOHTOH8, V1BCS, ALTÉRATIONS 

du SANG.—Fl. 5 f. Par la méthode 
HBHaaw de CHAULE, mcd. ph., r. Vivien-

Sx, S«. Coosulu au i" et corresp. Bien décrire sa maladie, 
ïïwtAl» DR COFAIIV. En i jours suérisoo par le citrate 
■de fer diable, <Wé maladies sexuelles, perte* et «uewi 
■blanches. — FU & L - Euroia eu remboursement. 

(15650) 

DEPURATIF 

An SANG 

l<a publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et 1© JOURNAL GÉNÉRAI,, D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 21 août. 
Consistant en armoire à glace, 

comptoirs, chaises, etc. (7102, 

Consistant en bureaux, tauteuils, 
comptoir, tables, etc. (7103) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
commode, buffet, etc. (7101) 

Consistant en bureau, cbaises, 
tables, bibliothèque, etc. t.7l05j 

Consistant en bureau, chaises, 
labiés, fauteuils, etc. (7106) 

Consistant en armoire à glace, 
fauteuils, chaises, elc. (7107) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
pendule, secrétaire, etc. (7108) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, armoire, etc. (7109) 

Consistant en un appareil complet 
de gymnastique, etc. (7110) 

Consistant en tables, chaises, 
fauteuils, bibliothèque, etc. (71 n) 

f Consistant en chaises, fauteuils, 
armoire, pendule, etc. (7112) 

Consistant en canapés, fauteuils, 
chaises, bureau, etc. (7113) 

Consistant en service de table en 
cristal, verres, vases, etc. (7114) 

En une maison rue (le la Ville-
l'Evêque, 51, à Paris. 

Le 21 août. 
Consistant en tables, commodes, 

meuble de salon, etc. (7101) 

En une maison rue de la Chaus'sée-
d'Antin, 21. 
Le 21 août. 

Consistant en secrétaire, chaises, 
fauteuils, pendule, etc. (7115) 

En une maison sise à Paris, aux 
Champs-Elysées, pavillon Morel. 

Le 21 août. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, bureaux, etc. (7116) 

En une maison rue de la Tour-
d'Auvergne, 11. 

Le 21 août. 
Consistant en bureau, cartonnier, 

chaises, fauteuils, etc. (7117) 

Rue Laflitte, 51, à Paris. 
Le 21 août. 

Consistant en commodes, fables, 
chaises, fauteuils, etc. (7118) 

En une maison sise à Paris, boule-
vard de Sébastopol, 62. 

Le 21 août. 
Consistant en chaises, commode, 

tables, fauteuHs, etc. (7119) 

lia l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs,. rue Rossini, 2. 

Le 22 août. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoirs, glaces, etc. (7120) 

Le conseil d'administration de la compagnie anonyme du CHEMIN 

DE FER DE PARIS A SCEAUX ET A ORSAY a l'honneur d'informer MM. 

les propriétaires des obligations au porteur (p» série) qui n'ont pas en-
core échangé leurs titres anciens contre les titres nouveaux que, pour 
ne pas les priver de concourir au premier tirage de ces obligation», 
oui aura lieu le samedi 30 août prochain, il leur est par avance attribué 
définitivement, dans la reparution des litres nouveaux, les numéros 
qui suivent, savoir : 

La société commerciale qui avait 
été formée, le premier octobre der-
nier, entre MM. CHARTIER et' DU-
FLOS, sous la raison sociale CHAR-
TIER et DUFL08, pour l'exploitation 
d'un Commerce d horlogerie, boule-
vard Poissonnière, 17, est dissoute, 
d'un commun accord, à partir de ce 
jour. 

Ai. Chartierreste seul chargé de la 
liquidation. 

Paris, le seise août mil huit cenl 
cinquante-six. 

CHARTIER. (4691) 

Par acte sous seings privés, du 
huit août mil huit cent cinquante-
six, enregistré le dix-huit du même 
mois, il appert que la société AVON-
DIL et C'1, pour le commerce de 
blanc en toile, etc., dont le siège 
était rue Saint-Honoré, 350, a été 
dissoute, et que le sieur Avondil est 
chargé de la liquidation. (4690) 

au 
n» ancien 

7 

174 

175 

2,898 

à 
2,907 

3,768 

a 
3,984 

4,904 

4,905 

4,913 

tL 

4,926 

4,948 

5,050 

à 

5,061 

5,065 

IQ 

n°nouveau 

5,512 

5,513 
5,514 
5,515 * 

à 
5,524 
5,525 

à 
5,741 

5,742 

5,743 

5,744 

à 
5,757 

5,758 

5,759 

à 
5,770 

5,771 

au 
n» ancien 

5,067 

à 
5,113 

-5,133 

5,134 

5,136 

5,157 

5,158 

5,169 

à 
5,174 

5/289 

5,290 

5,395 

A 

5,408 

5,436 

5,437 

5,450 

5,494 

5,508 

le 
n°nouveau 

5,772 
a 

5,818 

5,819 

5,820 

5,821 

5,822 

5,823 

5,824 

à 
5,829 

5,830 

5,831 

5,S32 

à 
5,845 

5,646 

5,847 

5,848 

5,849 

5,850 

an 
n» ancien 

5,509 

5,541 

à 
5,543 

5,571 

5,572 

5,587 

5,599 

9,600 

5,603 

5,637 

5,658 

4,771 

5,772 

5,808 

à 
5,811 

5,817 

5,860 

à 
5,880 

le 
n°nouveau 

5,851 

8,852 

Â 

5,854 

5,855 

5,856 

9,85? 

5,858 

5,859 

5,860 

5,861 

5,862 

5,863 

3,864' 

5,865 

à 
5,868 

5,869 

5,870 

a 
5,890 

(16346) 
Le secrétaire de la compagnie, 

A. BARLATIER, 

SOCIETES. 

Cabinet de M. TARTAT, rue Aubry 
le-Roucher, 25. 

Par acte sous seing privé, du six 
août mil huit cent cinquante-six, en-

registré, 
M Augustin LEGER et M. Maurice 

LACAILLE, tous deux marchand; 
tailleurs d'habits, demeurant à Pa-
ris le premier rue Villedo, S, et le 
second rue Richelieu, 12, ont dis-
sous, à compter du même jour, la 
société formée entre eux, sous la 
raison LEGER et LACAILLE, par ac-
te sous seing privé, du premier jan-
vier précédent, et qui avait pour 
objet le commerce de marchands 
tailleurs d'habits. 

M. Léger est seul chargé de la li-
quidation et de faire le recouvre-
ment des créances de la société. 

Pour extrait: 

TARTAT. (4692)-

Du procès-verbal d'une délibéra-
tion, en date du cinq août mil huit 
cent cinquante-six, prise par l'as-
semblée générale, régulièrement 
constituée, conformément aux sta-
tuts, des actionnaires de la société 
E. CORDIER et C'% formée pour l'ex-
ploitation d'une maison de banque 
à San Francisco, 

Ledit procès-verbal enregistré à 
Paris, volume 84, case 6, verso, pre-
mier bureau des actes sous seings 
privés, le août mil huit cent 
cinquante-six, par M. Pommey, qui 

* perçu six francs, décime compris 
Il appert : 
1° Que la société précitée a été 

dissoute pour la dissolution avoir 
effet dès que l'avis en sera parvenu 
à M. E. Cordier, gérant, a San Fran-
cisco ; 

2° (jue mondit sieur E. Cordier, 
gérant, a été investi des fonction 
de liquidateur, avec les pouvoirs 
ordinaires; 

3» Qu'il a été nommé une com-
mission spéciale de cinq membres 
composée de MM : 

I" Le duc de Valmy, rue de Bour-
gogne, 35; 

2° Duval-V aucluse, rue de Lan-
cry, 45 ; 

3" Henry Boulard, rue Bonapar-
te, 21; 

4° Paul Delessert, rue Neuve-des-
Mafhurins, 10; 

5° Lefèvre de Marolles, rue de Ha 
novre, 7; 

Auxquels l'assemblée générale a 
conféré tes pouvoirs les plus com-
plets pour agir comme elle le ferait 
elle-même dans tout ce qui'touche 
aux intérêts de la société, nommer, 
s'il y a lieu, le deuxième liquidateur 
qui doit être adjoint à M. E. Cordier, 
conformément aux statuts; en cas 
de démission, procéder au rempla-
cement desdits liquidateurs, et re-
connaître, accepter et donner dé-
charge, s il y a lieu, de tous les 
comptes, tant de la gérance que de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
Le secrétaire de la commission, 

—(4693) LEFÈVRE DE MAROLLES. 

Cabinet de M. LE ROUTEILLER, rue 
du Sentier, 29. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du onze août mil huit cent cin-
quante-si*, enire : 

M. Emile-Félix LECOQ, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augustin?, 56 et 58, 

Et M. Ilenri l.ETANG. fabricant, 
demeurant à Paris, rue de la Gran-
de-îruanderie, 41, 

Ledit acte portant la mention sut 
vante : 

Enregistré à Paris, le quatorze 
août mil huit cent cinquante-six, 
folio 74, case 4, recto, reçu six francs, 
décime compris, 

H ippert i 

Que. lés susnommée ont formé en-
tre eux une société ayant pour but 
le numérotage mécanique des ac-
tions et litres de toute nature; 

Que la durée de la société sera de 
dix ans, a compter du quinze août 
mil huit Cent cinquante-six jusqu'au 
quinze août mil huit cent soixante-
six; 

Que la raison sociale sera Henri 
LETANG et C'% et que M. Letang au-
ra seul la signature sociale el l'ad-
ministration des affaires de la so-
ciété. 

LE BOUTEILLER. (4688) 

D'un acte de dissolution de so-
ciété, eft date du douze août mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
quatorze, folio 72, case 7, par Pom-
mey, qui a reçu cent soixante-dix 
francs quarante centimes, est ex-
trait ce qui suit : 

La société formée, le vingt-quatre 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, entre mademoiselle Philip-
pine-Clara WAGNER et Anna-Louise-
Aimée BOU1LLAUD, sous la raison 
sociale Clara WAGNER et 0% poul-
ie commerce de modes et nouveau-
tés, et dont le siège est rue de la 
Paix, 28 (ancien 26), est dissoute à 
parti* du premier août courant. 

Mademoiselle Wagner est nommée 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Par le même acte, mademoiselle 
Bouillard a cédé à mademoiselle 
Wagner tous ses droit* et créances 
généralement quelconques dans la-
dite société, moyennant sept mille 
cent francs, à forfait, pavables 
mille francs aussitôt après les for-
malités de publications, et le sur-
plus, par sixièmes, d'année en an-
née, à dater de lin janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Mademoiselle Bouillard s'est en 
outre interdit de céder celte créance 
à des tiers jusqu'à l'extinclion de 
tous les engagements sociaux. 

Ph.-Clara WAGNER. (4696) 

en faire usage séparément et signe-
raient sous la raison sociale J.-M. 
BAVON et Eug. MESNAGER; 

Et que, dans le cas de décès de 
l'un des associés, la société serait 
dissoute de plein droit Sx partir du 
jour de ce décès. 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait à l'affet de publier 
ledit acte de société. 

Pour extrait. 

(4694) Signé : PERSIL. 

D'un acte sous seing privé, fait 
en trois originaux à Paris le qua-
torze août mil hùîa cent èlhquante-
six, enregistré à Paris lediv-huil 
août mil huit cent cinquante-six, 
folio 81, verso, case 2, par le rece-
veur, qui a reçu les droits, 

Entre : 

M. Charles-lean-Baptiste LEMON-
ME1S, demeurant route d'Asnières, 
37, aux Batignolles; 

M. Emile HABIER, demeurant pas-
sage d'AngoulCme, 14, au Marais, à 
Paris ; 

Et M. Stanislas-François-Xavier 
BEUGE, demeurant à Paris, rue 
Salntongfej 18 ; 

A élé extrail ce qui suit : 

Une société en nom collectif est 
formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale, LEMONMEH, RA-
BIEB et BERGE, ayant pour objet 
la construction des voitures et'la 

fabrication dès roues par procréés 

mécaniques. 

M. Lemonniaï aura seul la signa-
ture sociale, mais il ne pourra en 
oser que pour les besoins et affaire? 
de la société. 

Le siège de la société est établi 
route d'Asnières, 37, aux Batignol-
les-Monceaux, à Pans. 

La durée de la société est fixée à 
quinte années, qui ont commencé à 
courir le quinze août mil huit cenl 
cinquante-six pour finir le quinze 
août mil huit cent soixante el 
onze. 

Le fonds social est composé de 
soixante mille francs, qui ont été 
fournis en espèces pat MM. Lemon-
nier et Rabier, chacun par moi-
tié. 

Les bénéfices de la société seront 
partagés entre les parties dans la 
proportion de trois septièmes pour 
M. Lemonnier, trois septièmes pour 
M. Rabier, et un septième pour M. 
Berge. 

Approuvé l'écriture : 
BERGE. 

Approuvé l'écriture : 

Ch. LEMONNIER. 

Approuvé récriture ci-dessus : 
(4700) E. RABIER. 

C un contrat reçu par M" Persil 
notaire à Paris, soussigné, oui en a 
la minute, et son collègue, le seize 
août mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

11 appert : 

Que M. Eugène MESNAGER, com-
mis négociant,demeurant aux Théi-
nes, près Paris, 18, rue de Villiers, el 
M. .eau-Marie BAVON, négociant 
demeurant à Sainl-Etienne (Loire) 
plaça Marengo, 15, ont établi entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'établissement d'une maison 
de commerce deslinée à recevoir en 
dépôt el vendre par commission les 
articles des fabriques de St-Etieune 
et de Lyon ; 

Et il a élé dit : 

Que le siège de ladite société était 
fixé à Paris, rue des Jeûneurs, 46 ; 

Que ladite société élait conlractée 
pouronze années, qui onteommen-
cé-fe seize août mil huit cenl cin-
quante-six ; 

Que la signature des engagements 
relatifs aux affaires de la société 
appartiendrait également à MM. 
Mesnager et Bayon, qui pourraient, 

Etude de M° BUREAU Du COLOM-
BIER, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 36. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date du treize août mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris le quatorze du même mois, folio 
75, case 4, verso, par Pomniev, qui a 
perçu six francs pour tous' droits, 
dixièmes compris, 

Entre Marguerite - Sophie BER 

LANDIER, veuve en premières noces 
de M. Jean-Claude Bourgeois, et é 
pouse en secondes noceS de m. Jo-
seph-Nicolas Masse, négociant, el 
ce dernier pour l'assister et l'auto-
riser, demeurant ensemble à Paris, 
rue Neuve-des-Malhurins, 42, 

Et M. Adolphe-Nicolas SIMON, né-
gociant, et madame Claudine BOUR-
GEOIS, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rué 
Castiglione, 11, 

11 appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre madame Masse et M. 
et madame Simon, sous la raison 
sociale BOURGEOIS et SIMON, poul-
ie comiiier. e du blanc de fil et de 
coton, de la lingerie, de tulles el 
dentelles, suivant acte sous signa-
ture privée du huit août mil huit 
cent cinquanl—cinq, enregistré à 
Paris ie neuf du même mois, par 
le receveur, qui a perçu vingt francs 
quarante centimes pour tousdruils. 
doiit le siège est à Paris, rue Neuve-
des-Mafhurins, 42, est et demeure 
dissoute et résiliée d'un commun 
accord entre les parties, à partir du 
premier septembre prochain, 

Et que madame Masse et M. Si-

mon son! chargés conjointement de 
la liquidation ds ladite société, la-
quelle devra être effectuée dans le 
délai de six mois, à partir de ladite 
époque. 

Pour extrait : 

(4701) Ed. BUREAU DU COLOMBIER. 

Suivant délibération prise le onze 

août mil huit cent cinquante-six par 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la société H. RABIER et G« 
constituée par acte devant M

E Ro-
quebert, notaire à Paris, des vingt-

sept février, premier, six et sept 
mars mil huit cent cinquante-cinq , 

L'assemblée, à l'unanimité, a pris 
les résolutions suivantes : 

Article 1vr. La société, qui devait 
durer jusqu'au premier mars mil 
huit cent cinquante-sept, continuera 
d'exister jusqu'au premier mars mil 
huit cent cinquante-huit. 

Article 2. Le capital social, fixé par 
l'article 6 des statuts à cent cin-
quante mille francs, et aujourd'hui 
entièrement versé, est augmenté de 
soixante-quinze mille francs, qui se-
mnl formés par un appel de trois 
mille francs par chacune des vingt-
einq paris représentatives de ce ca-
pital. Deux mille francs seront im-
médiatement versés entre les mains 
de l'associé directeur : le paiemenl 
des mille francs de surplus n'aura 
lieu qu'un mois après l'appel de l'as-
socié directeur, d'accord avec le co-
mité de direction. 

Articles. Du jour oit s'opérera la 
liquidation ou la transformation de 
la société en société en commandite 
par actions, les trois mille francs 
montant de l'augmentation du capi-
tal de chaque part seront rembour-
sés aux propriétaires des paris par 
prélèvement sur toutes les valeurs 
sociales et avant toute répartition. 

Article 4, Par dérogation à l'arti-
cle 7 des statuts, les titres pourront 
être transmissibles même au regard 

ae la société, mais seulement entre 
associés ; iis continueront à ne pou-
voir être transmis à un étranger. 

Article 3. Pour se conformer aux 
dispositions de la loi du dix-sept 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
l'assemblée générale des associés 
constitue un conseil de surveillance 
composé de cinq membres dont la 
nomination a été immédiatement 
faite. 

Extrait du procès-verbal déposi à 
M« Roqucbert, notaire à Paris, par 
acte du quatorze août mil huit cent 
eiiiuuante-six. 

ROQUEBERT. (4698) 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix août mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
en ladite ville le seize août, même 
mois, folio 78, çass i, par PoffimeJ, 
qui a reçu six francs; 

M. Louis GON1N, ancien manufac-
turier, demeurant h Louviers, en ce 
moment à Paris, rue de Richelieu, 
50, hôtel de Strasbourg, 

Et M. Charles DEPOULLV, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Fosses-du-Temple; 22, 

Ont formé unë Société eh nom col-
lectif pour la création et l'exploita-
tion d'une usine d'impression sur 
étoffes et de teinture de fils et tissus, 
sous la raison sociale : L. GONIN et 
C. DEPOULLV. 

Les deuî associés sont autorisés à 
gérer, administrer et signer pour la 
société. Toutefois, lorsqu'il s'agira 
d'un bail, d'une acquisition immo-
bilière ou de, toute autre opération 
importante, les deux associés de-
vront signer conjointement, à peine 
de nullité, même vis-à-vis des tiers 

MM. Gonin et Depoully s'interdi-
sent expressément de s'occuper d'au 
cune a'ulr» affaire IfldUtlrCeHé ou 
commerciale. 

Le capital social est fixé à la som-
me de soixante-dix mille francs. 11 

sera fourni par moitié par chacun 
des associés, et versé par eux de la 
manière suivante : 

Vingt-cinq mille francs par cha-
cun du premier au quinze septem-
bre prochain ; 

Cinq mille francs par chacun fin 
octobre prochain ; 

El les dix mille francs de surplus, 
aussi par moitié, au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

La durée de la société est fixée à 
dix années et vingt et un jours, qui 
commenceront le dix août mil huil 
cent cinquante-six et finiront le 
trente el un août mil huit cent 
soixante-six. 

Le siège de la société sera à Suresr 
nés, rue du Port-aux-Vins, 2. 

Pour extrait : 
,L. GONIN. C. DEPOULLY. (4699) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, fe huit août mit 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le quatorze du même mois, folio 75, 
case 8, recto, par Pommey, qui a 
reçu six francs pour droits, entre : 

1° M. Jacques-Marie-Joseph MIL-
LET, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Mazagran, 3, 

Agissant au nom et comme syndic 
définitif de la faillite du sieur Levin, 
ci-après nommé, 

Et M. Isidore LEVIN fabricant 
d'horlogerie, demeurant à Paris, rue 
Neuve-oes-Petits-Champs, 5, d'une 
part; 

2» Et M. Louis HUGUENIOT, com-

mis-voyageur, demeurant à Paris, 
rue Lepelletier, 27, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

constituée suivant acte sous signa-
tures privées en date à Paris du pre-
mier février mil huit cent cinquante-
six, enregistré et publié contormé-
ment à la loi, entre le sieur Isidore 
Levin et le sieur Louis Hugueuiot, 
sous la raison sociale I.EV1N et O, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commecce d'horlogerie et articles 
de bronze, décomposition et de por-
celaine, tels que lampes, candéla-
bres, supports, objets d'arts et de 
fantaisie, dont le siège est à Paris, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 5. 
avec une durée de neuf années du 
jour de l'acte : 

A été déclarée dissoute à compter 
dudif jour huit août, mil huit cenl 
cinquante-six. H n'y a pas lieu à li-
quidation, le sieur Levin rcstanl seul 
propriétaire de tout l'actif, et te sieur 
Hugueniot renonçant à exercer au-
cune répétition pour n'importe 
quelle cause, attendu qu'il n'a rien 
apporté dans ladite société ; 

Et enfin que tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un exirait pour 
faire les publications légales. 

Pour extrait : 
(4697) MILLET. 

Cabinet de M' E. DLIRElii, ancien 
priijcjnal clerc de notaire, à Paris, 

rue M'enara, 12, 
D'un proces-verbai d'assemblée 

générale'des actionnaires de la So-
ciété du blanc de zinc siccatif dite 
Ch. LHU1LLIER et Ci', forméè el 
constituée bar acte devant Ducloux, 
notaire à Paris, du vingtequatre 
juillet mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré et publié, ledit procès-
verbal en date du sept aout mil huil 
cent eiuquenlc-sbt, enregistré, 

Il appert : 
1" Que le capital social fixé origi-

nairement à un million de francs 
est réduità quatre cent mille francs 
représentes par mille six cents ac-
tions de deux cent cinquante francs 
Chacune, et que tes anciens titres 
émis seront retirés et remplacés par 

de nouveaux| 
2" Que, par modifications aux sla-

tuts et coilt'ofinémenl à la nouvelle 
loi sur les sociétés, le nombre des 
membres du comité de surveillance 
a clé élevé à cinq au lieu de trois, 
et que ce nouveau comité a été élu 
immédiatement dans les termes el 
pour la durée fixée par la loi ; 

3° Que la démission de M. Cnarles 
LnuiilteT, pronriét.'dre. demeurant à 
Grenelle, rue du Théâtre, 46, comme 
gérant de la société, a été acceptée ; 
que l'assemblée a nommé pour son 
successeur et remplaçant M. Char-
les-François-Alf'red LATRV, direc-
teur de l'usine, demeurant à Gre-
nelle, rue du Théâtre, 44, à ce pré-
sent, et qui a accepté ; 

4° Que, comme conséquence et par 
modification aux statuts, la raison 
et la signature sociales sont désor-
mais A. LATRV etC'«; 

5» Que l'assemblée a donné acte à 
M. Lhuillier de la présentation de 
ses comptes, les a approuvés, et lui 
a donne quitus des? gestion; 

6" Qu'enfin et par modification 
aux statuts, la durée de la société a 
été prorogée de six ans pour expi-
rer au premier août mil huit cent 
soixante-huit; 

Pour faire publier ledit procès-
verbal, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
(4695) A. LATBY. Cli. LHUILLIER. 

TiUBLNAL DE COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Msf. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VITTOZ (Eugène-Louis), 
fab. de bronzes, rue d'Angoulème-
du-Temple, 72, le 25 août, à 12 heu-
res (N" 13346 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Jean-Baplis-
te-Ernestl, u4g. eh tissus, rue de Ri-
vofi, 73, ie 25 août, à 2 heures (N° 

,1e 
133Ô4 du 

13357 du gr.); 

De la dame veuve PARIS (Marie-
Alexandrine Divert), mde de confec-
tions et nouveautés, rue Richelieu, 
76, le 25 août, a 2 heures (N° 13251 
dugr.); 

De la société PLISSON fils et f>, 
fabrication, achats et ventes de pro-
duits chimiques, rue des Gravilliers, 
23, société en commandite, dont le 
sieur Plisson fils est seul gérant, te 
25 août, à 2 heures (N° 13349 du 

gr.)! 

Du sieur PLlSSON fils (Désiré), 
fab. de produits chimiques, rue des 
Gravilliers, 23, personnellement, te 
25 août, à 2 heures (N- 13356 du gr.); 

Des sieurs FREMONT et LASNË, 
négoc, rue de l'Echiquier, 36, le 25 
août, à 2 heures (N- 133S2 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux .syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements ds ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Dii sieur BAUDET, md de vins, 
rue du Temple, 117, le 25 août, à 9 
heures (N 13290 du gr.); 

Du sieur MATHIEU (Auguste-Pier-
re), md de vins en gros sous le nom 
A. Mathieu et C'% à Neuilly, cité de 
l'Etoile, 29, le 25 août, à 9 heures 
(N« 13188 du gr.): 

Du sieur VIOT (Jean-Baptiste) 
restaurateur, boulevard Poissonniè-
re, 14, le 29 août, à 9 heures (N» 13297 

du gr.) 

Du sieur GOUGEARD (Charles-Ma-
rie), parfumeur, rue du Four-Saint-
Germain, 75^ et rue de Rolian, 3 

25 août, 

gr.); 

Du sieur MÎLLOCHAU, épicier à 
Montmartre, chaussée de Clignan-
court, 2, demeurant actuellement à 
Paris, rue de Yaugirard, 101 le 25 
août, à 9 heures (N° 13268 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et a/firmation de leurs 

CVÛtlllC 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pouf lit vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOnDATS. 

Du sieur JEAN fils (Benoît-Joseph), 
nég. en vins, rue du Temple, 219, le 
25 août, à 2 heures (N» 12976 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou_ 

s:'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que ,sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
Su rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur LEVERT (Pierre-Fran-
çois-Eugène) , md de jouets d'en-
fants; boulevard St-Martin, 21, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N» 
13306 du gr.); 

Du sieur CHOPLAIN (Auguste-E 
douard), ent. de menuiserie, rue de 
Sèvres, 45, entre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N» 13324 du gr.); 

•Du sieur DURANT, commerçant 
md de vins-traiteur aux Thèmes, 
boulevard de l'Etoile, 26, entre les 
mains de M. Sommaire, rue du Chà-
teau-d'Eau, 52, syndic de la faillite 
(N° 13308 du gr.). 

Potir, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiralion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHONE (Louis), marchand de vins 
à Grenelle, rue du Commerce, n. 2, 
sont invites à se rendre le 25 août, 
à 9 lieures très précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des mi 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de coin-
merce, entendre le compte déflnilif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur* l'onction! 
et donner leur avis sur fexcusabililé 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et Je failli 
peuvent prendre au greffe commu-
ilication des compte êî rapport des 
syndics (N» du 12981 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ONCHERET, négociant marchand 

de vins aux Thèmes, rue de l'Arc-
de-Triomphe, sont invités à se 
rendre le 25 août, à 9 lieures 1res 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article» 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, te débattre, le dore et 
l'arrêter; leur donner décharge fie 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTV. Les créanciers ef le tailli 
peuvent prendre au arelfe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N» 1206S du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du g arnit 18», 
lequel dit que le jugement du i> 
juin 1856 s'applique au sieur' Mtuo-
CHAU, épicier, chaussée Clivait-
court, 2; 

Que le présent jugement vaudra 
rectification, en ce sens, de celui M 
24 juin dernier, et qu'à l'avenir M 
opérations de là faillite seront sui-

vies sous la dénomination suivante-
Faillite du sieur MILLOCHAU, épi-
cier à Montmartre , chaussée U" 
gnancourt, 2, demeurant «Mette; 
ment à Paris, rue de Vaugiraw,i«< 

(N» 13268 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POC'R INSUFFISANCE D'ACTIF-

A'. B. iln mois après la date de et 

jugements, chaque creancter r > 
dais l'exercice de ses droits contre i 

Du f3 août. 

Du sieur MAGNANT fils 
(Louis-Gustave), société pour Iea 

(■richement des terres "''"'W'jsj 
France, rue de Choiseul, * 

dugr.). 
Du 14 août. 

Du sieur V1GNAUD (Jean), 
nadier, rue Richelieu, 25 (S 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 AOKT ^
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' 

A de nau' 
DIX HEURES : Jouveaux, ma 

vesufés, synd. — Hatichard K" 

nég. en drogueries, clôt. 
MIDI ° Gautier et C", compagnie 

Palusienne. re*m. à hmf- $é 
TROIS HEURES: Martin et Ç'% »' , 

générale de Gastronomie, uj 
Villemagne, nég. en vins,Ç01^ 

Séparations» 

emande en séparation de bien» 

lre Octavie-Florence 
Pierre-Charles SARRON, à H*J2 
rue Dauphine, 31.—J. David, s» 

»éci>*j cï Inliumai tio»*' 

? p
?.

se
?or? 

ins, rue du Faubourg-saint-tm
 it

, 

70. — Mlle Caman, 32 ans, rue. ^ 
>out, 48. - Mme Manier, 56 «B£ , 

«fi, 
pntaW.f! 

Du 16 août 1856 
ans. 
1 
bout, 
du Faubourg-Poissonu!*'1

 ÇJ 

Mme Trichard, 43 ans, rue i s; ""
D

oU-
Molière, 43. — M. Smal, 89 ans. - ^ 

levard de Strasbourg,
 7(,-.7S'l.-

cliard, 48 ans, rue du Temple. *
 0

, 
M. Grandjean, 39 ans, rue au

 % 
bourg-St-Antoine, 303.—

w
-

20 ans, rue aux Fèves, 10. —.g -
quet, 66 ans, rue du Figuie

wr 
Mme Eudeline, 39 ans, rue sf'Jjijyf, 
nique, 237. — Mme veuve Bf'^yj. 
«3 ans, rue St-Doininique, M-

 IC
. 

Nanteuil, 87 ans, rue de la e»» 

Chaumière, 8.
 e 

Du 17 août 1856. — Mme
 ie 

Thory de Lamotle, 81 ans, ^,
 t

4 
Luxembourg, 47. - Mine ÇorU^

|le 
ans, rue Rochechouarl, _ «. 
Gaugain, rue du Croissant, »■ 
Gaillard, 67 ans, rue du V erico

 yC 
-Mme Laumont, 31 an», «J» a ^

t 
seille, 7. — M. Receveur, 64 au

 n
j, 

Mazarine, 28. — M. Cholu?, V 39 

rue du Dragon, 18. - M. V ero ^. 
ans, rue de Fleurs, ». -» 
seau, 49 ans, rue de 1 Odeon, 

Le gérant, 
BAUDODlS-

Fnregistré à Paris, le 

Peçu ciaux francs quarante centimes, 
Août îase, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18, 
Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GuïOT, 

Le maire du i" arrondissement. 


